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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 01/2022

Comptes  de Gest ion 2021

Rappel du rapport de présentation

Les résultats définitifs de l'exercice 2021 ont été arrêtés contradictoirement avec Madame la Payeuse
Départementale vérifiant ainsi la concordance des écritures de l'ordonnateur et du comptable.

Il est à souligner que l'arrêt des comptabilités respectives et la production des comptes de gestion a nécessité de la
part du Groupement Administration Finances et de la Paierie Départementale un Investissement renforcé afin de
donner aux membres du Conseil d'Administration une vision la plus exacte des disponibilités de l'établissement, qui
pourront ainsi être intégrées définitivement dans le budget 2022.

Les comptes de gestion, dont la préparation incombe au comptable public, se présentent ainsi en conformité avec
les éléments comptables consolidés par l'ordonnateur dans les comptes administratifs respectifs du Budget Annexe
et du Budget Principal.

Par ailleurs, les indicateurs d'activité 2021 démontrent un maintien du fonctionnement régulier malgré une activité
toujours soutenue et alors même que notre établissement a mené la migration de son logiciel de gestion
financière :

• Dépenses 9 784 mandats ont été payés dans un délai moyen de 10,65 jours (dont 2,23 jours au titre de la
prise en charge par la Payeuse) soit une amélioration du délai de près de 2,5 jours témoignant d'une résilience
toujours plus grande des processus dématérialisés.
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• Recettes : 1 268 titres de recettes ont été émis avec un maintien à un haut niveau du taux de recouvrements:
99,71 % contre 99 % en 2020.

Ces Indicateurs sont très satisfaisants et témoignent de la fluidité entre les services et la paierie, Ils sont le fruit d'un
travail renforcé sur la qualification des pièces produites, l'identification des débiteurs, et l'automatisation accrue des
chaînes de poursuite pour assurer le règlement.

Des éléments complémentaires d'information sur les principales caractéristiques financières propres à l'exercice
2021 pourront être apportés par Madame la Payeuse Départementale en séance.

Il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur l 'adoption :

- du Compte de Gestion 2021 du Budget Principal du SDIS,
- du Compte de Gestion 2021 relatif au Budget Annexe - Action Sociale des Personnels Permanents du

SDIS,
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• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 20

• Nombre de votants :... 20

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Bernadette PO1RAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, François VANNSON

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Absent(s) excuséb :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
15 février 2022,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, les Comptes de Gestion du Budget Principal et du Budget Annexe - Action Sociale des Personnels
Permanents du SD1S.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 02/2022

Comptes Admin ist rat i fs  2021
Affectation des résultats et validation des amortissements d'une durée d'une année

flaPPei du rapport de présentation

BUDGET PRINCIPAL

Le Compte Administratif est l'expression du résultat budgétaire issu du travail contradictoire entre l'ordonnateur et
la Payeuse Départementale. Pour 2021, comme pour les années précédentes, Il conviendra d'affecter
définitivement ce résultat lors du BP 2022. Une proposition figure dans le présent rapport.

L'exécution budgétaire 2021 a été encore Impactée par la crise sanitaire mais de manière distinguée selon les
activités traditionnellement assurées par le SDIS (reprises de certaines formations reportées de 2020, suivi des
chantiers, redirection de certains moyens vers la prévention et la lutte contre le Covid, etc.).

Par entours, malgré la maltase des coûts de fonctionnement et la consolidation des actions engagées, cette
exécution budgétaire aura aussi ainsl été grevée par une hausse des coûts de certains consommables de soins et
le report d'opérations ou leur moindre réalisation lié aux disponibilités des équipes et les normes sanitaires.

Toutefois, l'année 2021 a permis do:
• Débuter l'opération de renouvellement des Appareils Respiratoires Isolants ;
• Finaliser les chantiers de construction des CIS Sérocourt et Hadol-Dounoux ;
• Consolider les éléments de la Feuille de Route en faveur du Volontariat:
• Mettre en couvre les éléments du SDACR 2020.2024 (acquisitions, Immobiliers, sécurisation de la réponse

opérationnelle, etc.) ;
• Continuer do mettre en oeuvre le Schéma Directeur Informatique avec la mise en place de logiciels métiers au

sein des ressources humaines et des finances avec une plus grande ouverture décisionnelle ;
• S'inscrire pleinement dans la nouvelle convention de partenariat financier avec le Conseil Départemental pour

la période 2021-2024.

Le détail de l'utilisation des crédits 2021 figure cl -après.

Sur le plan institutionnel, le renouvellement de différentes Instances débuté à la suite des élections municipales
s'est achevé par le renouvellement de notre conseil d'administration Installé définitivement le 14 septembre 2021.

I. SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. tes recettes de fonctionnement:

Produits des services du domaine (Chapitre 70) :

Les principales recettes de ce chapitre concernent :
• les interventions soumises à participation des bénéficiaires (article 7081pour un montant de 82 498,58€, dont

15 434,68 € concernent les Interventions sur le domaine autoroutier concédé à APRR ;
• les autres prestations de services (article 7068) comprenant notamment les remboursements de repas pris par le

personnel du SDIS ou encore les mises à disposition de lot de pesée aux communes dans le cadre de la défense
extérieure contre l'incendie (DECI) ;

• les remboursements par des tiers (article 70878) et notamment la redevance de mise à disposition des locaux du
CIRA 88 au SAMU (191 460,42 €), ainsi que la redevance annuelle versée par la société APFIR pour le maintien
en condition opérationnelle du matériel d'intervention du tunnel Maurice Lemaire (64 585,01 €) ;

• présente une exécution supérieure à la prévision en raison notamment de remboursements de trop perçu et de
révisions des redevances Intervenues en cours d'année.

477129,25€ 109,18%
(taux d'exécullon)
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Les dotations et particinallenseAspilleie : 27 443 782,22 C 99,20 %

Ce chapitre rassemble les contributions des communes et des EPCI fixées par le Conseil d'AdmIntstration du SOIS
en date du 18 décembre 2020 ainsi que celle du Conseil Départemental des Vosges :

• 5 589 934,32 6 au titre des contributions communales ;
- 5 636 069,92 au titre des trois EPCI concernés ;
- 15 953 174,00 au titre du Conseil Départemental des Vosges.

Il comprend également les recettes provenant des interventions des sapeurs-pompiers demandées par les acteurs
de santé ou effectuées dans le cadre d'un conventionnement

- les carences des ambulanciers privés ;
- la mise à disposition d'un VSAV lors d'interventions SMUR (98 397,60 €) ;
• dans le cadre de la lutte contre le COVID (38 000 6).

Enfin, les travaux d'entretien et de réparations de bâtiments réalisés en 2020 imputés en fonctionnement qui ont
fait l'objet d'un reversement par le FCTVA à hauteur de 17 228,98 € figurent dens ce chapitre.

tes autres ressources de fonctionnement: 719 459,75 C 159,35 %

Ces ressources présentent un taux d'exécution au-delà de la prévision en raison de leur caractère exceptionnel ou
correspondent à des dépenses engagées (produits de vente, dommages -Intérêts, pénalités sur marchés,
remboursement PFR, etc.).

Il s'agit notamment
• de produits de gestion courante (27 120,07 6) : avoirs, remboursements assurentiels de sinistre ;
- des remboursements des emplois de deux officiers mis h disposition ou d'atténuations de charges (439

250,53 6) et de remboursements des assurances statutaires, de l'État ou des fonds d'Indemnisation
(indemnités journalières AT, fonds d'invalidité, SFT, etc.) ;

- de produits exceptionnels (253 089,15 e) liés à l'annulation de mandats notamment pour régularisation de
factures, aux remboursements d'assurances, aux pénalités perçues sur des marchés, aux produits des
ventes sur ‹( webencheres » ou liés à la facturation des effets d'habillement non restitués.

tes dépenses d'ordre de transfert entre sections (chapitre 042): 665 052,75 C 99,55 %

Co chapitre recense notamment les écritures d'ordre liées à l'amortissement des subventions reçues (137 640,01
ainsi que la neutralisation de l'amortissement des biens Immobiliers (727 074,26 qul figurent également en

dépenses d'investissements (chapitre 19),

L'excédent de lonctlonnenlent 2020 (article 002) ne fait pas l'objet de réalisation mals est à Intégrer en recettes de
fonctionnement à hauteur do 1 394 903 f et participe alnsl à l'excédent global de l'exercice.

Le montant total des recettes de fonctionnement réalisées s'élève donc à 29 605 424,49 eet présente un
taux d'exécutlon de 96,74 l'o.

2.Les dépenses de fonctionnement :

Les clergeei caractère etbuèral (Chapitre 011) 5 060 078,01 C 88,54%

Malgré un suivi encadré des crédits et l'adaptation des enveloppes, les hausses des coûts des fluides, des
maintenances et des assurances, dont certaines en lien avec la crise sanitaire (consommables, etc.), se sont
concrétisés par un taux d'exécution Important.

Ces charges sont à mettre en perspective avec certains décalages de maintenance (véhicules, informatique, etc. ),
de travaux d'entretien courant ou de formation qui seront de fait à régler en 2022.

kes charges de personnel et frais assimilés (Chapitre 0121: 17 860 380,87 C 90,27 %

Par l'effet des postes gelés ou de la vacance temporaire liée aux mobilités, les dépenses correspondant à la masse
salariale des personnels permanents s'élèvent à 12 808 197,64 C, soit 93,84 %de réalisation.
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Les Indemnités des Sapeurs -Pompiers Volontaires ont été réalisées à hauteur de 82,14 % de leur estimation pour
un montant de 4 025 113,44 ie.

Una somme globale de 1 227 049,89 € a été versée au titre des allocations de vétérance el PFR à destination des
anciens Sapeurs -Pompiers Volontaires.

Leçharges de gestion courante (Chapitre 65) : 299 487,11 C 79,60 %

Ces charges correspondent aux indemnités des élus, aux admissions en non-valeur et aux subventions aux
associations,
Une somme de 163 700 e a ainsi été consacrée aux associations figurant dans le budget voté le 9 février 2021, et
115 283,07 4 à l'équilibre du budget annexe de l'Action Sociale (pour une prévision de 173 000 €).

Les charges financières (Chapitre 66) : 134 728,06 70,91 %

En baisse continue depuis 2013, en raison notamment d'un contexte de taux d'intérêt négatifs favorables à notre
structure de dette, les charges financières comprennent les intérêts de la delle de l'établissement et les intérêts
courus non échus, Sans aucun tirage réalisé sur les trois derniers exercices, le stock de dettes a pu être ramené à
7 200 857,93 et le taux moyen è 1,72 %, sans ajout de nouvelles charges de frais financiers.

LOSCharue exceptionnelles (Chapitre 671: 3 123,81 C 20,92 %

Co chapitre concerne l'annulation de titres de recettes sur des exercices antérieurs,

Les opérations d'ordre d'amortissement (Çhapitre 04g): 4 672 004,42 102,52 %

En application de la règle des amortissements décidée par le Conseil d'Administration, le montant exécuté des
amortissements est de 4 628 9«,02 e, dont 727 074,20 € d'amortissement Immobilier faisant l'objet d'une
neutralisation,

Ces opérations d'ordre se traduisent par une recette d'investissement correspondante retracée aux articles 28 el
participent à l'autofinancement des plans de renouvellement des équipements.

Le montant total des dépenses de fonctionnement réalisées s'élève à 28 029 782,28 € soit un taux
d'exécution de 90,95%.

Il. SECTI(KONYESTISSEMI

1. Les recettes d'Inyeellesement :

Les doigtions et fonds (Qheelire 10) : 2218 192,98 C 98,76%

Le FCTVA représente le remboursement, au taux forfaitaire de 16,404 %, d'une paille de la TVA payée sur les
dépenses réelles de 2020 (soit 652 166,77 4). Ce chapitre comprend également l'affectation de l'excèdent de
fonctionnement 2020 à l'effort d'investissement (1 564 026,21 €).

Les subventions d'investissements leçues (Chapitre 13) : 1550 131,47C 88,25%

Cette exécution concerne des opérations qui ont débuté ou ont été totalement réalisées en 2021 :
- Avance OS IL -Franco Relance • Projet de CIS Thaon-res-Vosges: ...... .......................211 734,30€
- Soutien financier aux objectifs SDACR pour 2021 (CD 88) ................... ..................... 500 000,00 €
- Soutien financier accompagnement matériels roulants 2020 (CD 88) ...... .....................500 000,00e
- Solde subvention VL Infirmiers — Plan Santé Vosges (CD 88) ...............................................178 222,00 €
• Construction CIS Frain-Sérocourt (communes) : ....................... 25 228,17 £
- Construction CIS Hadol-Dounoux (communes) : ....................................................... 136 947,00 e

Les soldes de ces subventions ou les subventions ellribudies en 2021 fonl l'objet do restes à réaliser de recettes
qui seront repris dans le cadre du budget 2022.
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Isle/auras technlaues du 'At irevotvkm (Chapitre 16) : 536 333,33 le 37,04 %

Cette somme s'équilibre également en dépense d'investissement au même article 16448, et dépend de la
mobilisation qui a été faite en cours d'année. Co remboursement infra -annuel génère une économie totale des frais
financiers sur la période de non mobilisation.

Les opérations d'ordre (Chapitre 040) : 4 672 004,22 t 102,52%

Ce chapitre reprend les recettes liées à l'amortissement ou aux cessions d'actifs.

Les opérations <tordre patrimoniales (Chapitre 041) 387233,4043 88,18 %

Ce chapitre permet d'in tégrer dans le calcul des amortissements des frais d'études dans les travaux
d'immobilisations terminés.

Arlicle 001: Le sokle d'exécution de la section d'Investissement 2020 reporté était Inscrit à hauteur de
2 527 528,45 n'a donné lieu à aucune réalisation en exécution.

Le montant total doe recet tes d'investissement réalisées s'élève à 9 338 896,60 C pour une exécution de
66,38 %, corrigée à 67,73% en y intégrant les montants des restes è réaliser de recettes reportées sur 2022.

L'écart de réalisation est liée à la non mobilisation des emprunts prévus au budget (3473 954,63 C), aucun
tirage n'ayant été nécesaelre (décalage des dépenses prévues).

2.1.111Lalltnsea d'initestiesernent

Le rembourserneedu capital (Chapitre 161: 1 262 965,90 € 97,15%

Le remboursement en capital n'a pas atteint la prévision totale dans la mesure où aucurt tirage d'emprunt
supplémentaire n'a été réalisé en 2021.

Les écritures techniques du ét_revelng (çienicium 533 33333€ 37,04%

Ce montant s'équilibre également en recettes d'Investissement (article 16449) pour un montant Mantique, el
dépend de la mobilisation qui a été faite en cours d'année.

Les immobilisations Incomoridies (Quipitre 20) : 271 218,96 C 26,64 %

Le taux d'exécution du chapitre peut étre évalué à 41,25 % en prenant en compte les restes à réaliser (RAR).

Les dépenses réalisées sur ce chapitre concernent tes frais d'études ou de maltase d'ouvrage ét hauteur de
61 218,98 f et te versement d'une avance de subvention à la CAE pour le PTRI pour 210 000,00 €.

Les Immobilisations corporelles (Chapitre 21) : 4 174 914,31 C 41,60%
(86,03 % aVe0 RA R)

Le chapitre 21 retrace les dépenses d'équipement réalisées au cours de l'exercice;
• Les réseaux de transmission et d'alerte ...........................................................108 991,64
- Les matériels d'incendie et de secours roulants ..... .....................................2 708 466,97
- L'habillement . .........................................................................................416 083,84 f
- Les autres matériels, outillages, mobilier .........................................................647 854,13
- Les matériels informatiques et les progiciels ...............................................395 537,53 ic

Les travaux en 004.1re (Chapitre 23): 672 796,27 48,20%
(54,64 % avec MR)

Il s'agit essentiellement de l'exécution du pian immobilier 2021 pour les travaux réahésdans les centres d'incendie
et de secoure (aménagements tourds, grosses réparations, etc.), et les projetede construction des OIS Sér000urt
et Hadol-Dounoux.

Les opérations_crordte entre sections (Chapit(e 04Q): 815 052,67 5 99,34%

Ce chapitre reprend plusieurs écritures liées à l'amortissement des subventions d'équipement reçues par le 8DI8,
ainsi que la neutralisation de l'amortissement des biens Immobiliers du 8D18.
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Lgul.Quérigiszie j_tuaidal igenamorem : $57233,40 C 88,18 %

Cechapitre permet la prise en compte dans les amortissements des travatteintmobilisations terminés.

Le montant total des dépenses d'Investissement s'élève à 8 147 514,14 it et présente un taux d'exécution
de 49,10 % porté à 78,12% avec les restes à réaliser.

IH SYNTHS g D1 ,'EXECUTION 2021 ET AFFECTATION DES REsuLvers

Le Compte Administratif 2021 présente l es équilibres suivants :

flfiziliesteleitedieuktiosaionenuni :
Recettes exécutées 2021: 2e545424,49 f
Dépenses exécutées 2021 : - 28029 78228 e
Excédent de fonctionnem ent 2021 1475 862,21 €
Excédent de fonctionnem ent cum ulé repr i s 1394903,00 €

Résultat de la section d'investissement :
Recettes exécutées 2021 : 9338 895,60 €
Dépenses exécutées 2021 : -8147 514.84 €
Solde d'exécution d'investissem ent 2021 b> 1191 380,76 e
Solde d'exécution antér ieur  repr is 2527 528,45 €

Synthèse des éléments formant les résultats

A, !Wied de fonctionnement eo2g:

L'exercice 2021 présente ainsi un excédent de fonctionnement de: 2 870 666,21 C

Intégrant les éléments non réalisés suivante :
- La non mobilisation des dépenses Imprévues 79 800,00 6
• L'inscription du virement è la section d'Investissement 100 000,00 €
- La non liquidation de dossiers PFil

222 050,11 €
Complétés par tes soldes de réalisation réels de l'exercice 2021 :
- Les dépenses prévisionnelles non réalisées 2 232 348,68 f

Et permettra en 2022 de financer :
- L'équilibre générai de la seolkm de fonctionnement 1 218949,00€
- De participer au financement des Investissements 1 653 616,21 e

S. Solde d'exécution d'investissem ent 2021 :

L'exercice 2021 présente un solde d'exécution d'Investissement de 3 718 909,21

Qui permettra d'autofinancer une partie du solde des RAR 2021 : 4 627 141,09
Le cumul de ces résul tats expl iqué qul l  n'a pas éténécessaire de recourir A lem»! sur 2021.

L'ensemble de ces données permet d'affecter définitivement ces excédents au budget principal de 2022.
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BUDGET ANNEXE- ACTION SOCIALE DES PERSONNELS PERIVIMENTS CU $te

Le Conseil d'Administration du SDIS lors de sa séance du 9 juillet 2009 a fixé le principe du rattachement du
budget annexe en faveur l'Action Sociale des Personnels Permanents au Budget Principal du SDIS à compter du

tanvfer 2010.

Les personnels bénéficiaires ont encore pu apprécier :

- un réseau territorial de proximité (référents territoriaux) ;
• une adresse Internet et des Intervenants dédiés au groupement des ressources humaines ;
- des outils facilitant les échéances (précompte sur salaires des adhésions, etc.) ;
• une liquidation de la majeure partie des prestations avec les éléments du salaire.

Il est à noter que le budget annexe ne porte que sur la seule section de fonctionnement et s'équilibre à travers la
participation versée par le SDIS. Au titre de l'exercice 2020, l'exécution budgétaire s'est ainsi établie en dépenses
et en recettes à hauteur de 232 157,07 8, pour un budget prévisionnel de 298 000 €.

LeelecelleS

Les prestations n'étant dérivrées qu'aux seuls personnels permanents adhkente (actifs ou non), les recettes des
adhésions et des diverses participations complémentaires (épargne chèques•vacances, etc.) s'établissent à
hauteur de 118 874 8.

Le budget principal du SDIS a complété ces ressources afin d'assurer t'équilibre du budget à hauteur de
115 283,07 f pour une prévision Initiale de 173 000 C au budget 2021.

Lee Dépense :

L'ensemble des prestations du catalogue est pris en charge sur deux chapitres distincts sebn qu'il s'agisse d'une
prise en charge directe, ou da prestations à caractère d'allocation (gratifications à l'occasion des médalfles,
bourses aux étudiants, secours exceptionnels, etc.).

Ces deux chapitres ont été respectivement exécutés de la manière suivante:

• Chapitre 011 - Charges générales............................................................... 201 742,32 e
• Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante ......................................................30 419,76 f

V. LISTEDES MENSin mine VALEURIbiens acquis en 2021)

L'instruction comptable 02-028 du 3 avril 2002 définit les règles d'imputation des dépenses.

Elle dispose notamment que tous les biens meubles qui ne sont pas par nature des Immobilisations et dont le
montant unitaire est Inférieur à 6008 TTC ne peuvent étre imputés en section d'Investissement que ells figurent
suris liste annuelle élaborée par la collectivité.

Ainsi, le Conseil d'Administration doit par délibération définir :

• la liste des biens inférieurs ti 600 € à imputer en investissement (ces biens sont recensés dans l'annexe du
Compte Administratif libellée 1V — A8.1),

• la liste des biens (listés en annexe au rapport) dont la valeur est inférieure à 200 e et qui seront amortis sur
1 an et sortis de l'actif au 31 décembre 2022.

.1e voua prie de bien vouloir vous prononcer sur l'adoption du Compte Administratif de l'armée 2021 relatif
au Budget Annexe de l'Action Sociale des Personnels Permanente.
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elt -}

Je vous prie également de bien vouloir vous prononcer sur l'adoption du Compte Administratif relatif au
Budget Principal 2021, et de fixer tes résultats de l 'exercice (exécution) 2021 comme suit:

Section de fonctionnement Section d'investissement

Résultat 2021 :
Reprise antérieure :
Total à affecter :

1 475 662,21 €
1 394 003,00 e
2 870 665,21 C

Résultat 2021 :
Reprise antérieure:
Total à affecter :

1 191 380,76 €
2 527 528,45 e
3 718 909,21€

Les restes à réaliser, repris au Budget Primitif 2022, ont été consolidés peur les montants suivants e!:
• Dépenses d'investissement: -4816 909,09 €
• Recettes d'investissement : 189 768,00 €

Je vous prie de bien vouloir affecter les résultats de l 'exercice budgétaire 2021 au Budget 2022 comme
su i t :

Résultat de fonctionnement :
▪ Affectation du résultat en section d'investissement (article 1068) :
•• Reprise du résultat en section de fonctionnement :

2 070 665,21 €
1 653 616,21 e
1 216 949,00 e

esg.à..fsu1çielastines,linginent :3 718 909,21 C
La reprise du solde d'exécution en investissement s'effectue en totalité sur la section.

Enfin, le vous prie de bien vouloir confirmer les Imputations en section d'Investissement des biens d'une
valeur unitaire Inférieure à 600 C TTC et d'autoriser la sortie de l'notil au 31 décembre 2022 les biens dont
la valeur unitaire est Inférieure à 200 C.

• Nombre de membres en

exerc ice .................. 20

• Nombre de membres

présents • ..................20

• Nombre de votants ;... 20

DÉLIBÉRATION

ttplent présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine DÉGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Bernadette POIRAT, Carole THIEBAUT-GAUDÊ, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique PEDUZZI, Benoit PIERRAT, Guy SAUVAGE, Slessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, François VANNSON

Pouvoirs Article 91424-16 du Code Général des Collectiv ités Territoriales :

Absent(s) excusé(s):

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424•35;

Vu l'arràté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZ1, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
15 février 2022,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le Compte Administratif du Budget Annexe - «Action Sociale des Personnels Permanents du SDIS ».
Conformément à la réglementation en vigueur, Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil
d'Administration a quitté la salle de réunion pendant les débats et n'a pas pris part au vote;

ADOPTE, le Compte Administratif du Budget Principal dans tous ses éléments, Conformément à la réglementation
en vigueur, M. Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration a quitté la salle de réunion pendant les
débats et n'a pas pris part au vote;
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FIXE, los résultats d'exécution de l'exercice 2021 comme suit:

- Section de fonctionnement : 2 870 565,21
- Section d'investissement : 3 718 909,21C

AFFECTE, les résultats de l'exercice 2021 au Budget 2022 selon la répartition suivante :

Résultat de fonctionnement :

Affectation du résultat en section d'investissement (article 1068)
Reprise du résultat en section de fonctionnement :

Solde d'exécution d'investissement:

Reprise du solde d'exécution en Investissement en totalité

2 870 565,21 e
1 653 616,21 €
1 216 949,00 C

3 718 909,21C

3 718 909,21C

DECIDE, d'imputer en section d'investissement pour 2021 los biens d'une valeur unitaire inférieure à 500 C TTC
récapitulés dans l'annexe IV jointe au compte administratif 2021.

AUTORISE, l'amortissement sur 1 an et la sortie du patrimoine au 31 décembre 2022 des biens d'une valeur
unitaire Inférieure à 200 € TTC acquis en 2021 et listés en annexe.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•eamEn ...„.„
_.....

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 3.1/2022

Budget Annexe pour l 'exercice 2022 « Action Sociale des personnels du SDIS »

aappel du rapport do __________WM11

La prévision de subventions aux associations et au budget annexe de radon sociale sera reconduite au niveau
arrêté aux budgets précédents (337 200 6).

Le budget annexe reconduira quant à lui les prestations votées par le CAS DIS en juillet 2017 et proposées en
2021 aux personnels permanents selon les mêmes conditions d'octroi et au nérne niveau (298 000 € de budget
annexe et 173 000 ede subvention prévisionnelle d'équilibre).

Les aides versées couvrent notamment l'aide à la vie professionnelle (participation repas, garde d'enfants,
médailles, etc.) et à la vie familiale (naissance, mariage, bourses étudiants, etc.) ou des secours ponctuels pour
des agents en difficulté (prêts d'urgence, etc.).

Je vous prie de bien vouloir adopter, le projet de budget annexe de l'exercice 2022 et reconduire le
dispositif en place on termes de variété et do taux de prise en charge des prestations pour les personnels
permanents.

• Nombre de membres en

exercice • ................. 20

• Nombre de membres

présents • ................ 20

• Nombre de votants 20

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BEG EL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Jértme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, GuySAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, François VAN NSON

Pouvoirs ; Article R1424-16 do Code Générai des Collectiv ités Territoriales :

Absent(s) excusé(s) :

Vu le Code Général des Collectiv ités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juil let 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseil ler Départemental du canton de Le Thi l lot en qual i té de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie el de Secours des Vosges;

Vu  le rapport  présen té en séance par le Président du Conseil  d'Administration du SDIS des Vosges le
15 février 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseil ler Départemental du canton de Le Thil lot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Serv ice Départemental d'Incendieelde Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des  Vosges  l e

15 février 2022;

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,
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DECIDE, le maintien des prestations actuelles et réserve leur accès aux personnels permanents en activité.

ADOPTE, le budget annexe 2022 en faveur de l'action sociale des persordiels permanents au budget principal du
SDIS tel que présenté et vote les crédits inscrits de la manière suivante :

fiecettes de fonctionnement

Chapitre 74 (dotations et participations) : 298 000 C
Les inscriptions figurant à ce chapitre comprennent :
- Les cotisations des adhérents au dispositif proposé à hauteur de 12 000 €;
- Les participations des adhérents aux différentes activités (chèques vacances, chèques loisirs) ...) pour
113 000 €;
- La subvention d'équilibre du budget principal au fonctionnement du budget a nnexe à hauteur de 173 000 C.

peenses de fonctionnement

Çhapitre 011 (charges à caractère général) : 249 300 €
Les inscriptions ainsi prévues permettent de prendre en charge l'ensemble des prestations équivalentes à celles
proposées les années précédentes.

Ces prestations sont destinées à la vie familiale, la vie scolaire, la vie administrative, l'aide aux vacances ou aux
activités culturelles.

Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : 47 700 €
Ce chapitre comporte des Inscriptions destinées à couvrir les allocations et aides aux familles, les secours
d'urgence, et les allocations de bourses aux étudiants notamment.

Quitte 67 (âpenses exceptionnelles) : 1 000 e

JOINT, à l'appui de la présente délibération le document budgétaire correspondant.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 3.2/2022

Budget Primitif pour l'exercice 2022 « Subventions aux associations »

fiapeeti_r_apport de présentation (extrait'

La prévision de subventions aux associations et au budget annexe de l'action sociale sera reconduite au niveau
arrêté aux budgets précédents (337 200 C).

La liste des associations bénéficiaires est identique à celle de 2021 et sera présentée lors de la séance du conseil
d'administration, avec une réserve disponible augmentée à 7 000 C qui pourra être affectée au cours de l'exercice
en cas de demande particulière.

Je vous prie de bien vouloir fixer les montants des subventions aux associations tels qu'ils figurent en
annexe au présent budget et autoriser leur versement.

• Nombre de membres en

exercice: .................. 20

• Nombre de membres

présents: .................. 20

• Nombre de votants 20

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine DÉGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, François VANNSON

Pouvoirs Article F11424-10 du Code Ciênéral des Collectivités Territoriales:

Absent(s) excusé(s) :

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie el de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
15 février 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

- AUTORISE, le versement en 2022 pour un montant maximum de 157 7006 de subventions aux associations,

- JOINT à l'appui de la présente délibération la liste des associations bénéficiaires.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 03/2022

Budget Primitif pour l'exercice 2022

Rappel du rapport de _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le projet de Budget Primitif (BP) 2022 de notre SDIS s'inscrit dans le prolongement du vote du rapport ressources
et charges et du Débat d'Orientations Budgétaires qui s'est déroulé le 17 décembre 2021.

L'exécution budgétaire 2021 a permis le maintien significatif de certaines dépenses liées à la prévention et la
protection des personnels et des intervenants mals à freiner ou reporter, au regard de la crise sanitaire, certaines
actions dans leur déroulement classique (formations, programme de certains travaux, etc.). Cette exécution a
également été Imputé par une hausse significative des fluides et des assurances qui va se poursuivre lors de
l'exercice 2022,

Le vote du BP 2022 intervenant après le vote du Compte Administratif, l'affectation des résultats 2021 et
l'intégration de l'ensemble des recettes et des charges, y compris celles de l'exécution 2021 (sous forme de restes
A réaliser ou d'opérations à reporter) peuvent être réalisées pour:

- vous donnez une lisibilité Immédiate sur les capacités de financement complémentaire de l'établissement à
travers l'épargne dégagée ;

permettre aux services supports de disposer de l'ensemble des crédits budgétaires dès le début d'exercice et
engager rapidement les démarches ou procédures d'achats correspondantes (dont certaines souffrent de délais
de livraison allongés) ;

- prévenir toute situation de latence liée aux échéances électorales, au renouvellement, ou aux restrictions de
tenue des séances.

COMPOSITION DU BUDGET 2022 - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les crédits Inscrits au chapitre 012 it charges de personnels)> sont en parfaites concordance avec les éléments
prévisionnels présentés lors du DOB du 17 décembre dernier, pour un total d'inscriptions de 20,249 Millions
d'Eu ros.

LES PERSONNELS PERMANENTS

Synthèse des prévisions de dépenses de personnel

25 000 000

20 000 000 6

15000000 e

l0000000

5 000 000 C

• e
- - mua. I n .Bp 2018 5P2019 Bp 2020 Bp 2021

BP 2022

600000 C

13664600 C
I

Indemnités SPV (dont CEC) n Personnels Permanents n PFR nAllocatIons de vétérance et Fidélité
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Technique
33

Répartition par filières

La masse salariale 2022 intègre les différents éléments de progression elles menaces pouvant grever ce poste
budgétaire (présentées lors du DOB du 17 décembre 2021) :

- le Glissement Vieillesse Technicité à hauteur de 1,1 %;

- la budgétisation des transformations de postes ou recrutements intervenus en 2021 ;

- l'intégration en année pleine du nouveau taux de l'indemnité de feu (25 %) ;

- une provision de 30 000 6 destinée à couvrir la liquidation Individuelle des Comptes Épargne Temps;

- le recrutement de deux postes de caporaux de Sapeurs -Pompiers Professionnels afin de couvrir le dernier pailler de
renforcement de la garde des deux principaux CIS(') ;

- le pourvoi de trois postes jusqu'à lors gelés pour couvrir les missions essentielles de formation, de prévision, de
renforcer l'hygiène et la sécurité et développer la santé, sécurité et qualité de vie en service (SSQVS).

(i) Dans le cadre des ;objectifs de sécurisation de la réponse opérationnelle du SD1S (diagnostiquée par le SDACR
2020-2022), II est proposé de poursuivre les recrutements envisagés soit 2 SPP en 2021. Pour rappel, ces recrutements
visent à sécuriser dès 2022 la garde postée des 2 CIS ayant la plus forte activité (25 % de l'activité opérationnelle
départementale), et ne portent que surie création de 3 emplois budgétaires entre 2020 el 2022.

Crédits affectés A la niasse salariale 2022 (conformes au DOB 17/12/2021) :13 664 600 C

LES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

Les crédits budgétaires envisagés pour les Sapeurs -Pompiers Volontaires pourraient s'inscrire comme suit:

Répartition par nature (l'activités
Subrogations 30 000 Astreintes

Formatio 655 000 €
650 000 € JI

•Interventions'
1300 000 e

Ces propositions Intègrent:

Gardes
1 043 000 6

Manoeuvres
FMA 675 000 f

Effectifs au 1/01/2022: 2 877 SPV
dont 27,50% de Femmes

Sécurisation des POJ: 3 000 SPV
°bisait à atteindre el à maintenir

Crédits 2022: 4 985 000

- la revalorisation clos indemnités SPV et de la PFR de l'ordre de +2 %;
- les objectifs de progression des Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) (astreintes, etc.) et de recrutement

pour accompagner la Feuille de Route en faveur du Volontariat ;
- le développement des compétences (formations initiales, management, etc.) ;
- l'accompagnement des diverses mesures en faveur du volontariat.

Ces crédits s'inscrivent pleinement dans l'exigence de disponibilité des secours et de réduction des centres en
tension (engagements et astreintes en relation avec les POJ) et permettent de répondre aux évolutions ou au
maintien des compétences, à travers le Plan Pluriannuel de Formation notamment.
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Il est important de rappeler que l'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires (SPV) pour assurer les
opérations de secours est, par nature, l'indemnisation de « disponibilités individuelles ». En effet, ces disponibilités
ont vocation à répondre à des besoins de secours en tous points du départernent et constituent également la
principale variable de réaction proportionnée en cas d'événements a'eatoires, notamment climatiques, ou
industriels majeurs.
Cette capacité d'adaptation a ainsi pu être démontrée dans le cadre data lutte contre la pandémie dès le ter
trimestre 2020 avec un engagement de tous pour maintenir les POJ, puis tout au long de l'année 2021 ou lors
d'actions ciblées d'appui au dépistage ou à la vaccination du public à la demande de Monsieur le Préfet,

Enfin, le BP 2022 sera la première année de mise en oeuvre du guide de gestion des indemnités visant à rendre
plus efficient les indemnités SPV au regard des missions des CIS et l'indemnisation des formations.

Co sont ainsi 4 985 000 C qui seront consacrés en 2022 aux indemnités des SPV en y incluant les
provisions pour le Compte d'Engagement Citoyen (CEC). Les différentes al locations que ce soit la
Prestation de Fidél isation et de Reconnaissance (PFR) ou l 'Al location de vétérance des Spy sont
provisionnées à 1 600 000 C.

CHARGES GENERALES

L'exécution budgétaire 2021 a été notamment marquée par les hausses des principaux postes de dépenses de
fluides et d'énergies, particulièrement le carburant. Les maintenances réglementaires et la couverture
assurancielle des risques en lien avec les évolutions statutaires (capital décès, apports de la loi Matras) ou encore
la flotte automobile ont également vu leur évolution haussière.

Par ailleurs, l'activité de certains services ou fournisseurs ayant été décalée dans le temps, un certain nombre de
dépenses a été engagé mals leur réalisation n'est pas achevée (formations en cours àl'ENSOSP, réparations et
contrôles, etc.). Ainsi, il est nécessaire de compléter les crédits envisagés pour la prévision de fonctionnement
2022.

Au regard dos taux de réalisation 2021 sur l'ensemble des postes de dépenses, et en intégrant los
dépenses de fin d'année 2021 à reporter, il est proposé de fixer los crédits pour les charges générales
A 5 680 000e

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

b.)

Contribution du citeell dépadomental

Gnomes SAMill FCTVA,.ConventIon ARS

1140eIkepivlqitefee-payap4;:oonorillo'ne

I . "

ref4.4:111
15;000

0,414

Ôïe696.71

Autres ressources clé fonctionnement-prodults exceptionnels
(rénlbôtirsetnehIs aeurancee, ventes do biens; régularisation 0,340 0,444 0,355 0,353
mok.to.e)

I erearieeejliiigie-iiiiegb-i;â 0i100 0,140 I (402,1 .0i14é, 1

NeUtralleStlôn.:des emortlegenuints ImmobilIers 0,800 0,616 0,726 0;814
eprtsotû r4tiftediiiüienii9iiient • 4,6$ I 1 3 6 1,21.7

*Ce montant correspondait à la contribution provisoire notifiée par le Conseil Départemental au SDIS le 6 janvier 2020 (contexte
paniculier u cahots ) mals s'est portée à 15 594 500 C pour 2020.

BI
ROI

l•

;*ei,Y 41. eAi\
15,173 15,053 l , 4 3
' / V O I 1..1s470
0,416 0,455 0495
ç,410 .0,420

Les inscriptions relatives aux recettes de fonctionnement s'inscrivent dans l'épure du DOB, de la fixation des
contributions des communes et EPCI arrêté le 17 décembre 2021 et sur les éléments du partenariat financier avec
le Conseil Départemental.

Il a été ajouté aux prévisions de recettes (participations) une somme de 40 000 € correspondant au
remboursement prévu par la convention signée avec l'ARS Grand Est pour les actions effectuées par le SDIS dans
le cadre de l'appui à la lutte contre la Covid-19.
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EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

• épenses de fonctionnement (en C) • °cettes de fonctionnement

Charges générales

Dépenses de personnel (0012)

Masse salariale et assimilée

Indemnités SPV (dont (5 % CEC)

Vétérance et PFR

5 680 000 €

20 249 600e
13 664 600 C

Dotations et parlidpations

Département

Communes et mi
4 985 000 C Autres organIsmal FOTVA

28 397 651 e

16 463 676 C

11 472 976 C

461 000 C

1 600 000 C Produits des services 420 000 €
Autres charges courantes

Charges financières

Charges exceptionnelles

Amortissement etprovisions
Dépenses Imprévues

fe14005:44iikrmiP

370 000e
153 000 €
loceoe

4 713 000 €
200000€

31, 376 6t:1-11YA

Autres produits &gestion

Atténuation de charges

Produits exceptionnels

Neutralisations/Amortissements subv
—Reste à autofinancer*

w0000e
234 0001€
53 000 €

954 000 é-
1 216 949.k

WilteeM
Do nouvelles dépenses d'investissement ayant été prises en charge depuis la préparation du DOB, le montant des
amortissements d'immobilisations et des neutralisations a été ajusté.

L'équilibre de la section de fonctionnement est assuré par une reprise de l'excédent de fonctionnement de
l 'exercice budgétaire 2021 à hauteur de 1 216 949 6.

COMPOSITION DU BUDGET 2022 - LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Le BP 2022 reprenant les résultats de l'exercice antérieur, les restes à réaliser (dépenses et recettes engagées sur
l'exercice budgétaire 2021 mais non soldées) ont été Intégrés dans la proposition qui vous est faite.

DETAIL DES RESTES A REALISER D'INVESTISSEMENT DU BUDGET 2021

ypensos non mandat os ( investissement
Mtitelélp più1Srità - plan 2020

-Matériels d'incendieet outillages

matéiiei informatique

•r#11«:41;0;67effliffii clkietwee.• • • -  •  •
Travaux en cours
Résèauxd'alèrteet'transmlsSiÔns

17 ontant
2 731:063,84 6

963 878,24

eie047-
428 330,11

:(01-44t8P

Matériel de bureati-èt mobIlIer

Recolles non man( at os d investissement

eeememeriz..,:egolwpo '4.itoozweept.h'!
Solde subvention des communes - Hadol et Dounoux

233520,&5'
•73;10,0-
-14 e1,51

rY°niant
1:;!-isispOrie

49 768.001

4 816 909,09 C

189 768,00 C

Il convient de noter que le solde net des dépenses 2021 qui restent à înancer par le Budget 2022 s'élève à
4 627 141,09 C et s'autofinance avec le solde d'investissement 2021 (3118 909,21 6) et la reprise part iel le de
l'épargne de fonctionnement à hauteur de 008 231,88 €.
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LES PROJETS D'INVESTISSEMENT 2021

Dépenses d'Investissement
Tpcl.ip!qt(q

' (1!."I'M

"
3,449:

. ,

(py491?lirp!constr.uctioris. .
0,910

Maintei lance
btIñintaIre

0,91.5

infk?rolàilquç •
Rèse'aux SDI

1,à00

„kiP»:1,fic's‘i,i»,io:i!,i0) •
blWri*l it t*ndlè

• .(5M6* '

idlatérlel roulant :
Plan roulant 2022 2,715 MC
Report d'opérations 2021 0,784 Me
Matériels /Équipements :
Habillement 0,658 me
Matériels divers 0,680 MC
Reports opérations 2021 0,092 MC
Mobilier 0,090 MC
Renouvellement DSA/ARI 0,750 MC
PTRI (solde subvention) 0,490 MG
Informatique/Réseaux:
Plan informatique et SDI 0,865 Me
Report d'opérations 2021 0,435 Me
Jrnmobiller :
Plan Immobilier 2022 0,472 Me
Report opérations 2021 0,443 MC
Politique Bàtimentaire 0,910 MC

Lors de la séance du 1°e février 2022 le Bureau du CASDIS a validé l'exécution 2021 des plans d'investissements
et proposé le report de certaines opérations non réalisées ainsi que l'ajustement de la tranche 2022 des différents
plans pluriannuels pour les montants suivants :

- Plan immobilier 2021 (maintenance lourde)
- Plan matériels roulants 2021 (18 véhicules)
- Plan en matériels divers et ajustement plan roulant
(sécurisation électrique des CIS et acquisitions de caméras thermiques)
- Plan Informatique -Schéma Directeur Informatique 2021

443 128 €
734 267 €

91 700 e

435 000 e

Ces crédits viennent ainsi compléter les éléments de prévision présentés lois du DOB et sont proposés dans le BP
2022.
Les renouvellements programmés des DSA et des Appareils Respiratoires Isolants (AR I) font actuellement l'objet
de déploiement et prendront fin au plus tard en 2023. S'agissant des AR I, une enveloppe spécifique de 750 000 e
sera mobilisée en 2022.

Pétall des crédits liés à l'immobilier

• Plan Immobilier - 2022 471 671

La déclinaison du plan validée par le bureau porte sur la maintenance courante ou l'aménagement des
casernements ou des services de la direction. L'année 2020 n'avait pas permis d'engager la totalité des
opérations Inscrites, aussi le programme de travaux nouveaux 2021 avait été volontairement réduit à 217 000 €
au lieu de 400 000 e prévisionnels, il est désormais nécessaire de rétablir le programme de travaux avec un
rattrapage.

• Politique Blitimentalre — Tranche 2022 910 000 e

— pinal - Golbey Acquisitions immobilières 220 000€
Épinai - Golbey -Thaon-les-Vosges Frais études et travaux Immobiliers 690 000 e -
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SITUATION DES PROVISIONS ET AMORTISSEMENTS

de S Imrne1211ISatIons en Matériel

Amortissements des biens immobiliers

Amortissements des subventions reçues

Neutrelisatlon des 'amortissements Immobiliers

Virement de section à section

3,300 3570 3,750 3,913

0,800 0,685 0,787 0,800

0,100 0,140 0,138 0,140

0,800 0,616 , 0,726 0,814

0,500 0,066

La charge d'amortissement à mobiliser en 2022 se portera à 3 913 000 e pour les seules Immobilisations en
matériels en raison de l'augmentation des dépenses d'investissement réalisées depuis 2019, et d'un grand nombre
d'acquisitions de matériels en primo dotations pour lesquels la durée d'amortissement est plus courte. Il est par
ailleurs, proposé de poursuivre la neutralisation des amortissements des biens immobiliers par une Inscription de
814 000 € prenant en compte l'allongement de la durée d'amortissements des bouteilles des ARI votée au BP
2021,

D'initros écritures d'ordre Intéressant uniquement la section d'investissement viennent compléter les Inscriptions
budgétaires. Elles concernent les mouvements de trésorerie associés aux emprunts revolving et sont équilibrées
en recettes et en dépenses pour 1 200 000 C.

SYNTHESE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses

Remboursement da site!

Montant
(or) mffiions C)j

1,372

Matériel et é ul ements 2,180

Subventions à verser 0,490

Matériel roulant 3,449

Plan Informait ue et SDI 1 300

Immobilier et constructions 1,915

Amortissements subventions 0,140

Neutralisation amortissements 0 814

Dépenses Imprévues 0,200

Flestes à réaliser dépenses 4 817
critures em runt revolvin
Total des Dépenses

1 200
17,877J1

Recolles
Montant ,

(on millions ') i
Subi/entIon CD88 -SDACR 0,600

Subvention CD 88 -bâtiments 0,600
Subventions État (FNADT-DSIL) 0,100

Subventions communes 0,273
FCTVA et cessions 0,900

'Affectationexcéclent.Fat 2021
RePriSedu.solde2021(de la SI 3/719.

AmértISSOMMIs .41'713:
Besoln emprunt 4,128

Restes à réaliser de recettes 4190
Écritures em • runt revolvin 1,200

mfemieem5M17161412eLteigriff... i

Sur le plan des recettes, le SOIS bénéficiera en 2022 du reversement de FCTVA sur les dépenses 2021, mals
également d'un effort de financement de la part de ses partenaires :

- Le Conseil Départemental 1 000 000
Accompagnement de la déclinaison du SDACR des projets de casernements

- L'État - Avance subvention DSIL- Relance - Projet Thaon 100 000 e

- Les communes partenaires aux constructions de CIS 273 709 C

La section d'Investissement s'équilibre par un autofinancement Important (amortissements, résultats
2021)et un recours à l'emprunt de 4,128 me, après plusieurs exercloessans tirages *Usés.

SITUATION DE LA DETTE

Capi ta l res tant dt E mpr unt s aux moyen

Au 10 jp_r_Wier 2019
.Mefeeterieeo

e,Janvier 2021
Atilteii ivU)r:2022

,fesefo$ffeei
20
20

8 346 356,46 €1 20
•857,93 €1 19

7rit9M7rt•
_ _ _ _ 1,92

Durée résiduelle,
Moyenne

•

10,01 ans

_

10 797 665,00 €
9 595'825,00 e 1,88„-%-

186 9/
1,72°/0

8,5 ans

7,9 'ans
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Le tirage d'emprunts a été reporté depuis en 2019 pour mobiliser réellement les financements nécessaire à
l'équilibre des dépenses (cf. Rapport sur le Compte Administratif 2021).
Pour 2022, le recours à l'emprunt est inscrit à hauteur de 4 127 672,67 € mais ne sera réalisé qu'à concurrence
des besoins effectifs.

La structure de dette comportant 38 % de taux variable sur des index à taux négatifs, celte tendance longue permet
de réduire les frais financiers. Ce risque est sécurisé par 62 % de taux fixe.

Les intérêts étant préfixés, la part des taux d'intérêt variables estimée pour 2022 ne représente que 15 °A, des frais
financiers. Pour votre parfaite information, l'évolution de 1 % des taux variables sur l'exercice budgétaire complet
ne grèverait le budget que dans la limite de 10 000 C. L'inscription budgétaire des frais financiers pour 2022 a donc
été fixée à 153 000 e (tenant compte d'un tirage en 2022).

Je vous prie de bien vouloir :

- Adopter, le présent projet de budget primitif 2022 qui Intègre l'affectation définitive des résultats et la
reprise des restes à réaliser de l'exercice budgétaire 2021 ;

- Autoriser, le Président du Conseil d'Administration à souscrire tout emprunt nécessaire à la réalisation
des éléments du présent budget dans le cadre de sa délégation ;

- Autoriser, le Président du Conseil d'Administration à réaliser l'ensemble des démarches concourant à la
réalisation des opérations définies au titre de la politique bâtImentaire, et notamment le versement des
subventions ou la réalisation des acquisitions telles que présentées au Budget;

- Autoriser, l'amortissement sur un an des biens dont la valeur unitaire est inférieure ou égale h 200 C TTC,
et poursuivre la politique d'amortissement actuelle,

• Nombre de membres en
exercice • ............... 20

• Nombre de membres
présents • ............ 20

'Nombre de volants :.., 20

DÉLIBÉRATION

tialent Présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine REGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIEFIFIEL,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique PEDUZZI, Benoll PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, François VANNSON

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collecjivités Territoriales:

Absent(s) excusé(s1:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424•35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie el de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS clos Vosges le
15 février 2022,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
16 février 2022 ;

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,
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- ADOPTE, le budget primitif 2022 tel que présenté et vote les crédits :
- Par chapitre pour la section de fonctionnement ;
- Par article pour la section d'investissement.

Sachant que l'exécution budgétaire 2021 se traduit à l'arrêté des comptespar la présence d'excédents tant sur la
section de fonctionnement que sur la section d'investissement, le présent budget intègre l'affectation définitive des
excédents ;

- AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration à souscrire tout emprunt nécessaire à la réalisation des
éléments du budget primitif 2022;

- AUTORISE, l'amortissement sur un an des biens dont la valeur unitaire est Inférieure ou égale à 200 € TTC, et la
poursuite de la politique d'amortissement actuelle ;

- ADOPTE, le tableau des effectifs budgétaires tel que présenté au 1°f janvier 2022;

- JOINT à l'appui de la présente délibération le document budgétaire correspondant et l'ensemble de ses annexes.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 04/2022

Transformations de postes et actualisation des Tableaux Organigramme

Rappel du rapport de présentation

Les Tableaux Organigramme, mis en place en 2006 au SDIS des Vosges, constituent l'outil de gestion prévisionnelle
des effectifs, des emplois et des compétences de l'établissement.

En affichant pour chaque poste le grade nominal pour tenir l'emploi correspondant, dans chacune des trois filières,
ainsi que les grades possibles en deçà et au-delà de ce grade nominal, ils permettent une gestion dynamique des
ressources humaines,

Chaque année, ces Tableaux Organigramme sont adaptés aux évolutions des besoins en compétences du SDIS.

Dans ce cadre et dans l'épure de « l'évolution des ressources et des charges - Exercice 2022 » adopté par le Conseil
d'Administration lors de sa séance du 26 octobre 2021, il est proposé la mise en place

• De deux postes d'Officier de Sapeurs -Pompiers Professionnels du grade nominal de Lieutenant de
lé" ) classe, de niveau officier expert, aux fins de renforcer les missions du SDIS dans les domaines de la
formation et de la prévision.

L'officier expert formation au sein du service formation -sports du Groupement des Ressources Humaines sera
chargé de l'ingénierie et de la conception des formations, de la coordination de la déclinaison du Règlement
Départemental de Formation (RDF) et de l'animation du réseau des concepteurs de formation.

L'officier expert prévision au sein du service gestion opérationnelle du Groupement Prévention -Prévision-
Opérations sera chargé, quant à lui, de l'étude relative à la Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI), de
l'instruction des dossiers relatifs aux ICPE, ERT, HAB, ERP, bâtiments agricoles, des visites de ces
établissements et de missions transversales au sein du groupement.

• D'un poste de Capitaine de Sapeurs -Pompiers Professionnels, de niveau chef de centre, en vue
d'effectuer un « tullage » avec le chef de centre CTRA-CODIS qui fera valoir ses droits à la retraite au
1"  janvier 2023.

En effet, au regard de l'importance stratégique de l'emploi de chef de centre CTRA-CODIS, il est primordial
d'organiser en amont du départ de l'actuel titulaire du poste, la continuité de service par un « tuilage » afin que le
candidat retenu soit opérationnel dès la cessation d'activité du chef de centre CTRA-CODIS.
Ce poste serait ouvert de septembre à décembre 2022 aux fins d'assurer ce tuilage ».

• le redéploiement d'un poste de logisticien administratif du Groupement Logistique au Groupement
des Systèmes d'Information.

Ce poste aménagé, tenu par un Sapeur -Pompier Professionnel pour raison de santé, est actuellement affecté au
Groupement Logistique alors que 80 % des missions sont réalisées pour le compte du Groupement des
Systèmes d'Information. Un redéploiement de ce poste pour prendre en compte cette situation est donc
nécessaire.

Sachant que le Comité Technique a donné un avis favorable à ce rapport le 08 février 2022, II vous
demandé de bien émettre un avis sur la mise en place et le redéploiement de ces postes.
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• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ................. 20

• Nombre de votants :... 20

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, François VANNSON

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Absent(s) excusé(s) :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental (les Vosges no 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 08 février 2022:

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 15 février 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, la mise en place do:

- deux postes d'Officier de Sapeurs -Pompiers Professionnels Cill grade nominal de Lieutenant de 1è'e classe, de niveau
officier expert;

- d'un poste de Capitaine de Sapeurs -Pompiers Professionnels, de niveau chef de centre, en vue d'effectuer un
« tuilage » avec le chef de centre CTRA-CODIS qui fera valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2023;

AUTORISE, le redéploiement :

- d'un poste de logisticien administratif clu Groupement Logistique au Groupement des Systèmes d'Information.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

u.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 05/2022

Bilan des effectifs de Sapeurs -Pompiers Volontaires et point d'étape sur le feuille de route
2019-2021 relative à l'engagement citoyen de Sapeur-Ponipler Volontaire

fleppel du rapport de présentation

La feuille de route 2019-2021 relative à l'engagement citoyen de Sapeur-PonipIer Volontaire validée par notre
Conseil d'Administration lors de sa séance du 13 décembre 2018 a fixé comme objectif d'atteindre et de tenir
l'effectif de Sapeur -Pompier Volontaire à hauteur de 3 000 afin que le contrat collectif opérationnel soit plus
facilement tenable.

20 actions concrètes ont été menées depuis le mois de décembre 2018 dans 6 domaines :
• réussir l'accueil, faciliter et diversifier l'intégration ;
• faciliter la formation;
• maintenir notre capacité opérationnelle ;
• alder et accompagner les fonctions de chef de centre;
• des actions en faveur de la reconnaissance;
• recruter mais aussi préserver nos sapeurs-pompiers.

Les premiers effets de cette feuille de route ont commencé à se faire sentir sur les effectifs de Sapeurs -Pompiers
Volontaires du Corps Départemental avec cette objectif global de 3 000 sapeurs-pompiers en passe d'être atteint
au début de l'année 2020. Malheureusement, le COVID19 et la mise on place du Plan de Continuité d'Activités
(PCA) ont impacté la mise en oeuvre des actions durant les années 2020 et 2021.

Ainsi les recrutements ont été ralentis à l'inverse des cessations d'activité qui ont continué d'être constantes.

Au 1 ' janvier 2022, les caractéristiques du Corps Départemental des Sapeurs -Pompiers des Vosges sont les
suivantes :

• un effectif total de 2 877 Sapeurs -Pompiers Volontaires ;
• 222 Sapeurs -Pompiers Volontaires recrutés en 2021 contre 229 durant l'année 2020 et 352 en 2010;
• 216 Sapeurs -Pompiers Volontaires ont cessé leur activité en 2021contre 234 durant l'année 2020 et 244

en 2019;
• une balance recrutements/cessations d'activités positive de + 6 Sapeurs -Pompiers Volontaires ;
• une progression du taux de féminisation de l'effectif à 27,6 %;
• un nombre de Sapeurs -Pompiers Volontaires suspendus en hausse du fait du non -respect des obligations

vaccinales.

Malgré les difficultés liées à la pandémie, la déclinaison de la feuille de roule du volontariat a permis :
• des réussites locales avec de nouvelles dynamiques d'effectif dans des CIS endifficultés ;
• l'organisation en 2019 et 2021 du camp des Jeunes Sapeurs -Pompiers engendrant une amélioration du

taux de réussite au brevet national de JSP ;
• une amélioration de l'accueil du candidat et du parcours d'Intégration de la nouvelle recrue ;
• une diversification du recrutement avec la mise en place de la compétence opérationnelle unique secours

à personne ;
• un meilleur accompagnement et une meilleure valorisation de l'encadrement volontaire des OIS;
• de nombreux avancements de grades de Sapeurs-pompiers Volontaires avec l'application du nouveau

règlement relatif à la pyramide des grades des Sapeurs -Pompiers Volontaires,

Au regard de ce constat, après trois années de mise en œuvre, Il est proposé d'insuffler une nouvelle dynamique
pour développer et pérenniser l'engagement citoyen de Sapeur -Pompier Volontaire, Pour cela, il est proposé,
notamment, de:

• développer des outils de communication et de valorisation de l'engagement de Sapeur-Pompler
Volontaire ;

• poursuivre la diversification du recrutement ;
• passer d'un objectif global de 3 000 Sapeurs -Pompiers Volontaires à des objectifs ciblés CIS par OIS;
• développer et renforcer le dispositif des conventions visant à développer la disponibilité des sapeurs-

pompiers et valoriser davantage les employeurs de Sapeurs -Pompiers Volontaires ;
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• accompagner davantage les chefs de centre dans leur management elle fonctionnement quotidien de
leurs CIS.

Sachant que le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a donné un avis
favorable à ce rapport le 08 février 2022, II vous est demandé de bien vouloir débattre de ce rapport et
d'émettre un avis sur les mesures proposées.

Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre do membres

présents • ................ 14

Nombre do votants 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine DÉGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER,
Dominique PEDUZZI, Guy SAUVAGE, StessySPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs: Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales :

Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Monsieur William MATHIS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Roseline PIERREL
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir Monsieur Gilbert BOGARD
Monsieur François VANNSON adonné pouvoir h Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excuse( : Mesdames Bernadelle POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Messieurs Benoit PIERRAT, William MATHIS, Jérôme MATHIEU, François VANNSON

Vu le Code Général clos Collectivités Territoriales, notamment les articles 11424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n°434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et deSecours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volonlaires en date du 08 février 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
15 février 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND, acte du bilan des effectifs de Sapeurs -Pompiers Volontaires du Corps Départemental des Vosges au
le( janvier 2022 et de la feuille de route 2019/22021 relative à l'engagemenlcitoyen de Sapeur -Pompier Volontaire.

ADOPTE, les mesures proposées visant à insuffler une nouvelle dynamique pour développer et pérenniser
l'engagement citoyen de Sapeur -Pompier Volontaire à savoir :

• développer des outils de communication et de valorisation de l'engagement de Sapeur -Pompier
Volontaire ;

• poursuivre la diversification du recrutement ;
• passer d'un objectif global de 3 000 Sapeurs -Pompiers Volontaires à des objectifs ciblés CIS par CIS ;
• développer et renforcer le dispositif des conventions visant à développer la disponibilité des sapeurs-

pompiers et valoriser davantage les employeurs de Sapeurs -Pompiers Volontaires ;
• accompagner davantage les chefs de centre dans leur management et le fonctionnement quotidien de

leurs CIS.

JOINT, en annexe à la présenté délibération, le tableau des différentes actions menées avec leurs résultats et des
propositions d'actions à mener.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n°2



Envoyé en préfecture le 23/02/2022

Reçu en préfecture le 23/02/2022

Affiché le 23/02/2022

ID : 088-288800014-20220215-DELIBCA2202156-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 15 février 2022

DÉLIBÉRATION N° 06/2022

Point d'étape de réalisation du Plan Pluriannuel de Formation (PPF)

Rappel du rapport de présentation

Le Plan Pluriannuel de Formation 2020-2022 est un document de planification qui a pour objectif de projeter sur
plusieurs années les besoins en compétences des personnels du SDIS au regard des missions de ce dernier, et
ce, quels que soient les statuts (Sapeurs -Pompiers Professionnels, Sapeurs•Pompiers Volontaires et PAT).

Ce plan a été adopté le 13 décembre 2019. La deuxième année de mise en oeuvre a de nouveau été émaillée par
la crise sanitaire, ce qui a conduit à une annulation partielle des actions de formation au cours du 1er trimestre
2021. Il convient d'analyser l'impact de ces aléas sur la formation des sapeurs-pompiers.

État des lieux sur la mise en oeuvre du PPF pour l'année 2021

De manière globale, 23 % des actions de formation n'ont pas été réalisées soit moins d'un quart de l'activité
programmée. Cela concerne les formations de maintien et de perfectionnement des acquis toutes disciplines
confondues, mais également un certain nombre de formations initiales et d'avancement de tronc commun SPV ou
de spécialisation telle que les formations de conduites.

Certaines formations engendrant des compétences opérationnelles ont été reportées et réalisées au second
semestre.

Au final, sur l'ensemble de l'année 2021, ce sont près de 400 actions de formations qui ont pu être honorées,
déclinées notamment de la manière suivante :

Types d'actions de formation
Nombre

de SP formés
Nombre

de SP prévus (PPF)
Nombre de SP

recrutés
%

de réalisé
Tronc commun SPV INC - DIV 69 150 143 48 %
Tronc commun BNJSP INC - DIV 79 100 79 100 %
Prompt Secours 198 250 222 89 %
Chef d'équipe 89 90 X 99 %
Chef d'agrès d'un engin à une équipe 44 80 X 55 %
Chef d'agrès tout engin 27 40 X 68 %

Malgré des taux de réalisation qui apparaissent comme faib es sur certains types de formations, le SDIS des
Vosges a réussi à ne pas accumuler un profond retard dans la mise en œuvre des formations, en priorlsant
notamment les nouvelles recrues issues soit de 2020, soit de 2021.

En effet, la programmation prévisionnelle tenait compte d'un recrutement d'environ 250 Sapeurs -Pompiers
Volontaires alors que la réalité a été moindre (143 Sapeurs -Pompiers Volontaires et 79 Jeunes Sapeurs -Pompiers).

À ce titre, seuls 24 Sapeurs -Pompiers Volontaires recrutés en 2021 sont dans l'attente d'une formation de prompt
secours.

Concernant les formations des personnels statutaires (PAT et Sapeurs -Pompiers Professionnels), la crise sanitaire
n'a que faiblement impacté ces dernières, hormis pour les actions devant se dérouler au sein de l'ENSOSP. Il est à
souligner que la reprise partielle de certaines formations draine, aujourd'hui, un retard conséquent sur les
formations initiales des lieutenants et capitaines de sapeurs-pompiers professionnels qui nécessitera un temps de
résorption significatif. En complément, une formation de Sous-officier de garde Sapeur -Pompier Professionnel et un
stage de Chef d'équipe Sapeur -Pompier Professionnel se sont déroulés en 2021, comme programmé dans le PPF.

Un impact pour 2022

Au regard des Sapeurs -Pompiers Volontaires qui n'ont pu être formés et notamment ceux issus des recrutements
de 2021, des formations supplémentaires seront réalisées en 2022. Elles concernent notamment les formations
Initiales, celles d'avancement, celles liées à la conduite des engins et celles des unités spécialisées pour faire face
soit à des mouvements de personnels, soit à l'émergence de nouveaux risques, tels que les inondations afin de
répondre au nouveau Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR).

L'année 2022 devrait permettre, en l'absence de nouvelles contraintes sanitaires, de résorber le déficit de
réalisation 2021 tout en honorant les besoins 2022.

C'est ainsi que la programmation prévue au titre du PPF arrêté en 2019 a été adaptée afin de prendre en compte
ces nouveaux besoins.
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Compétences
Programmation

2022
(PPF 2019)

Programmation
2022 réajustée

Équipier INC-DIV 250 244
Prompt secours 250 288
Équipier SUAP 160 276
Équipier SR 80 81
Chef d'équipe 70 96
Équipier inondation 0 144

Tableau d'évolution du nombre de places de formation
entre le prévisionnel du PPF 2019 pour l'année 2022 et l'ajustement 2022

Pour les personnels statutaires, la programmation 2022 ne subit aucune évolution par rapport aux prévisions du
PPF compte tenu du fait que les seules formations non réalisées dépendent de l'ENSOSP, et que le SDIS est
dépendant des places octroyées par cette dernière.

Sachant que le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a donné un avis
favorable à ce rapport le 08 février 2022, il vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de ce
bilan du plan pluriannuel de formation pour l'année 2021 et de ses conséquences sur la programmation
2022.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ................. 14

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Martine BOULLIAT,
Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD, Roseline PIERREL,
Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER,
Dominique PEDUZZI, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Monsieur William MATHIS a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Madame Roseline PIERREL
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ a donné pouvoir Monsieur Gilbert BOGARD
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOU HOT

Absent(s) excusé(s) : Mesdames Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Messieurs Benoît PIERRAT, William MATHIS, Jérôme MATHIEU, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 et L1424-35;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n°434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 08 février 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
15 février 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND, acte de l'exécution du plan pluriannuel de formation pour l'année 2021,

ADOPTE, la nouvelle programmation 2022.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er février 2022

Dél ibérat ion  n° 01/2022

Plan d' inv est issement en matériels roulants - bi lan d'exécution du plan roulant 2020/2024
et décl inaison 2022- Équipements -

Renouvel lement du parc d'Apparei ls Respiratoires Isolants

Rappel du rapport de présentation

Le plan d'équipement pluriannuel en matériels roulants pour la période 2020-2024 du SDIS fait l'objet de
la délibération du Conseil d'Administration n° 4 du 11 février 2020,

Ce document répond aux obligations fixées à l'article L1424-12 du Code Générai des Collectivités Locales
(CGCT) relatives à la nécessité pour le SDIS de planifier ses investissements en matière d'équipement.

Le volet 2020 de ce plan s'élevait à 2 776 000 € auquel il convient d'ajouter les reports d'opération
délibérés par notre Bureau du Conseil d'Administration du 2 février 2021 pour un montant de 757 000 €.
Ainsi, le montant total d'investissement pour les matériels roulants en 2021 était de 3 533 000 €.

A. Matériels roulants : bilan d'exécution de l'année 2021
Al. Les matériels pour lesquels la procédure d'acquisition es' engagée

Le tableau suivant (1) regroupe les matériels pour lesquels la procédure d'acquisition est engagée, dont
deux partiellement(*).

Type de matér iel
Nbre
prévu

en 2021

Nbre
acheté en

2021

Montent
est imé
€ TTC

Montant
engagé
€  WC

État du dossier

Camion -Citerne Grande
Capacité

1 1 260 000 275 016 En commande, livraison
prévue en juin 2022_

Camion -Citerne Rural 1 1 275 000 279 602 En commande, réception en
usine ce mois cl

Camion -Citerne Rural
Léger

4 4 600 000 671 520
En commande, livraison
prévue en avril 2023

Cellule Plateau Dépannage 1 1 45 000 27 509 En service

- Échelle Pivotante à
Mouvements Combinés 24

ni
1 1 600 000 540 000

En commande, livraison
prévue en juin 2022

• Échelle Pivotant à
Mouvements Combinés

30 m (occasion)
1 1 150 000 151 415 En service

Véhicule de Léger Utilitaire
4 x 4

2
2 44 000 50 740 En service

Véhicule de Secours et
Assistance aux Victimes

3 3 232 500 222 370 En service

Véhicule de Secours et
Assistance aux Victimes

4x4
1 1 97 000 97 500 Livré

Véhicule Tout Usage 5 5 150 000 150 036 Châssis en commande
_
Moto Pompe Remorquable 2 2 80 000 84 240 Livrées

Remorques quad et bateau 2 3 12 000 10 408
2 en service, 1 en cours
d'aménagement
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Véhicules d'incendie et de

Secours Léger
Véhicule de Léger

Utilitaire(*)

Véhicules de Liaison(*)

3

5

5

3

1

3

1 15 000

85 000

85 000
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32 880

70 069

1 VLU en service, 4 proposés
en report en 2022
1 en service, 2 en commande
et 2 proposés en report en
2022

Réhabilitations 90 000 64 997

TOTAL 2 920 500 2 798 733

A2. Les opérations 2021 non engagées

Le tableau (2) regroupe les matériels pour lesquels les procédutes d'acquisition ne sont pas encore
engagées et deux qui ne sont pas terminées(*), pour un budget total de 735 000 e.

Type de matériel Nbre
prévu

Montant
provisionné C

TTC
État du dossier

Véhicule Risques
Technologiques

1 110 000

Fourgon de Soutien 2 240 000 Pré•étude réalisée

Quad 3 66 000

,.
Véhicule de Transport de

Personnel
2 23 000

Commande annulée (arrêt de
productiondu véhicule)

...

Véhicule Plongeur
.

1 70 000 ression des besoinsExp réalisée

Véhicule de Première
Intervention

_

1 1 10 000

_

_
Véhicule de Liaison(*) 2 24 000

Véhicule Léger Utilitaire(*) 4 68 000

Véhicule de Balisage d'Urgence 2 24 000
._

TOTAL I 735 000 e

A3. Bilan 2021

Le bilan d'exécution du volet 2021 :

Budget consolidé :
Dépensé :

Report souhaité pour 2022

3 533 033
2 798 733e Soit un taux de réalisation de 79 %

734 287e
Les reports proposés en 2022 d'un montant 734 267 € correspondent aux 18 engins des opérations non
engagées en 2021.

B. Matériels roulants : les opérations prévues en 2022

Lé plan d'équipement en matériels roulant prévoit pour l'année 2022 un budget annuel de 2,770 Me. Ce
volet 2022 sera découpé en deux groupes d'opérations : celles qui seront exécutées comme
programmées et d'autres qui nécessitent des adaptations.
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131. Opérations exécutées comme programmées

La liste(3) des opérations prévues à l'identique du plan pluriannuel d'équipement en matériel roulant
2020-2024 figure cl -après:

Type de matériel Nbre prévu
en 2022

Montant estimé
C TTC

Échelle Pivotante à Mouvements
Combinés 30 m 1 600 000

Fourgon Pompe Tonne 3 765 000

Fourgon de Secours Routier 1 236 000

Moto Pompe Remorquable 3 127 000

Véhicule de Fuite Tunnel 1 73 000

Véhicule Intervention Animalière 1 10 000

Véhicule de Liaison 3 51 000

Véhicule Léger Utilitaire 6 120 000

Véhicule de Léger Utilitaire 4 x 4 2 44 000

Véhicule de Secours et Assistance
aux Victimes 3 233000

Véhicule de Secours et Assistance
aux Victimes 4x4 3 293 000

Véhicule de Transport de
Personnel

1 23 000

Réhabilitations 90 000

TOTAL 28 2 685 000

B2, Adaptations 2022 du plan d'équipement pluriannuel en matériel roulant 2020-2024.

Au regard des modifications organisationnelles et techniques Intervenues, il est proposé de ne pas
procéder aux acquisitions suivantes :

- un Véhicule d'Incendie et de Secours Léger, suite à la fermeture ou rapprochement de CIS,

- une Cellule Énergie qui était utilisée notamment jusqu'à présent pour secourir le CTRA.
La mise en place d'un deuxième groupe électrogène fixe pour assurer le secours en énergie de la
salle opérationnelle l'obligation de spécialisation des personnels à la mise en oeuvre de ce type de
cellule conduise à reconsidérer ce besoin en matériel.

Tableau (4) de synthèse des ajustements

Type de matériel
Nbre prévu

en 2022
Adaptation 2022 Montant disponible

C TTC

Véhicule d'Incendie et de
Secours Léger

1 0 35000

Cellule Énergie 1 0 70 000

TOTAL 2 0 105 000

Il vous est proposé de ventiler les crédits budgétaire de nouveau disponible à hauteur de 50 000 e pour
réaliser les aménagements des véhicules commandés en 2021 et 55 000 e pour sécuriser les
alimentations électriques des CIS en priorisant ceux supportant le Réseau Départemental d'Alerte (article
budgétaire 21562).
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En matière d'équipements incendie, l'année 2021 a été marqué par renouvellement des Appareils
Respiratoires Isolants (ARI) à la suite d'une procédure d'appel d'offre. Ce renouvellement se poursuivra en
2022 et 2023.

Budget 2021 : 1 085 000 €
Engagements réalisés : 1 048 300 €
Solde : 36 700 €

dont 701 834 € pour les ARI

Il vous est proposé de reporter en 2022 ce solde aux lins d'armé:tri( des caméras thermiques. Ces
équipements permettent une action plus efficace des sapeurs-pompiers lors des incendies et peuvent
concourir à la réduction du risque contentieux pour l'établissement.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser :

- le report sur l'exercice budgétaire 2022 des crédits 2021 à hauteur de:
o 734 267 € pour les matériels roulants,
o 36 700 € pour les équipements,

- l'adaptation en 2022 du plan d'équipements pluriannuel en matériel roulant 2020-2024 dont les
crédits seront de 2 715 000 € sous réserve du vote du budget correspondant par le Conseil
d'Administration ;

- la poursui te du renouvel lement des Apparei ls Respiratoi res Isolants pour un montant
prévisionnel de 700 000 C, et l'inscription des crédits destinés à financer des caméras
thermiques et sécuriser les alimentations électriques des CIS sous réserve du vote du budget
correspondant par le Conseil d'Administration.

etalent préserits :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, lère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2érno Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, Sème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Absent(s) excusé(s1 :

Monsieur Daniel HUESER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arides L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1 424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er février 2022,

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND, acte de l'exécution du plan roulant 2021 susv isé ;

AUTORISE, le report sur l'exercice budgétaire 2022 des crédits 2021 du plan d'équipement pluriannuel à
hauteur de 734 267 € pour les matériels roulants et de 36 700 € pour les équipements opérationnels ;

AUTORISE, l'adaptation en 2022 du plan d'équipements pluriannuel en matériel roulant 2020-2024 dont les

crédi t s  seron t  de 2 715 000 e sous réserve du vote du budget correspondant par le Conseil
d'Administration ;
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AUTORISE, la poursuite du renouvellement des Appareils Respiratoires Isolants pour un montant
prévisionnel de 700 000 €, et l'inscription des crédits destinés à financer des caméras thermiques et
sécuriser les alimentations électriques des CIS sous réserve du vote du budget correspondant par le
Conseil d'Administration.

LePrésicient du Conseil d'Administration

g-

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 1er février 2022

Dél ibérat ion  n° 02/2022

Plan pluriannuel d'investissement immobi l ier - bi lan des travaux 2021 et projets 2022

Rappel du rapport de présentation

A. Bilan des travaux d'entretien 2021

En 2021, le SDIS a procédé à 737 490 de travaux d'investissementdans les bâtiments qu'il occupe.

Les principales opérations décidées par le Bureau du 02 février 2021 et (balisées ou engagées à ce jour
sont

Ll eu eO b  t
Montant Investi €

TTC

Divers CIS
Mise aux normes travaux électriques suite au rapport d'un
bureau de contrôle 14 661,04 e

DDSIS Prises table réunion salle de crise CIRA 291,14 €
Charmes Remise en état éclairage extérieur 1 275,12 €
Charmols-l'Orgueilleux Pose main -courante et point d'eau 192,00 e
Cornimont Remplacement luminaires sanitaires 3 479,17 e
Raon-l'Étape Pompe aire de lavage 4 933,37 6

Bruyères Éclairage Intérieur néons (x25) 2501,58 e
Frénilfontaine Pose main courante dans escalier et autour mezzanine 6 234,50e
Sainte-Hélène Clôture 4 010,40 6

Fraize Travaux divers 2 470,39 6

Moyenmoutier Travaux réparation fissures, stabilité, ... 5 033,69 e
Provenchères-sur-Fave Création SAS VSAV 21 751,16 6

Raon-l'Étape Travaux divers 4 777,50e
'Saint-.Dié-des-Vosges Travaux divers 4 033,18 €
Basse/Le Rupt Escalier pour desservir étage 3 718,80 €
Saint-Maurice Barrière sécurité comble au-dessus remise PL 1 740 00 6

Vittel Travaux divers 1 849,96 €
PTF Plate-forme caisson à feu 50 460,00 6

Remiremont Remplacement groupe électrogène 35 880,00 6

Divers Marché exploitation chauffage P3 REN 17 000 00 €
TOTAL 186 293 €

SDIS des Vosges - 2 voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email sdis,vosges@sdis88.fr
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Les opérations qui sont en cours de réalisation sont les suivantes :

Lieu Objet Crédits
engagés

Crédits à
engager

Divers CIS Enseignes "sapeurs-pompiers" (18 sites) 11 43 € 3 357 €
DDSIS Travaux divers ateliers 2088 € 17 193 €
Darney Projet global : vestiaires + chauffage 15 007 e 34 993 C

Midrevaux Projet de restructuration : 1 èfe trancha
travaux 4374€ 4 625 €

TOTAL 22 611 e 60 128 6

Les travaux non engagés en 2021 concernent :

Lieu Objet IVIontant prévisionnel C
TTC

Remiremont Tour d'exercice 45 000 €
Golbey Étanchéité sas VSAV 30 000 €
DDSIS Nettoyage débord de toit bâtiment 3 6 500 e
DDSIS Éclairage fosse atelier 1 000 e
DDSIS Démoussage toiture DDSIS bâtiment 1 25 000 e
DDSIS CTRA de repli 210 000 6
DDSIS Aire stèle + stèle 8 000 e
DDSIS Organigramme clés 12 000e
Ventron Création entrée principale CIS 40 000 €
Le Madon Aire bétonnée à l'arrière du bâtiment 5 000e
Oôlleville Travaux aménagement 8  0 0 0 k
Saint-Dié-des-Vosges Création toiture pldagogIgue 8 500 f
Saulxures-sur-Moselotte Rénovation foyer 15 000e
Saurxures-sur-Moselotte Remplacement fenêtres 2000 e
DDSIS

Mise aux normes travaux électriques suite rapport
Véritas (complément) 15 000 €

TOTAL 431 000,00 6

Ainsi, toutes ces opérations permettent de dégager un solde positif de 37 416 e. Ce dernier a permis de
réaliser les travaux supplémentaires cl -après :

Lieu Objet Montant Investi C TTC
L érocourt Branchements compteurs eau + électricité 3 210,48 e

DDSIS Changement stores extérieurs R+2 10 533,57 6
TOTAL 13 744,05 6

Le solde des opérations totalement réalisées est de 23 671,95 €.

Il voue est proposé sur l'ensemble des projets de travaux fléchés ou Initiés en 2021 :

• De reporter les crédits permettant de finaliser les opérations déjà encours pour un montant de 60 128 e.

• De ne pas donner suite à deux projets de travaux à une hauteur totale de 48000 € :
- au CIS Ventron, car la commune souhaite à terme une rélmplantalion du CIS sur un autre site,
- au CIS Oëlleville, dans la mesure où une étude est menée pour réaliser une restructuration Importante

du CIS.

▪ De reporter sur l'exercice budgétaire 2022 les crédits correspondants aux travaux restant à engager soit
un montant de 383 000 e.
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Lieu Objet Montant estimé
CTRA Secours Complément 162 671€
CIRA Changement onduleur Roue_ 5 000 €
D O M Changement chaudières 47 600 €
Saulcy-sur-Meurthe Sas VSAV 40 000 €
Taintrux Restructuration nouveau bâtiment 50 000 €
Bussang -Saint-Maurice Carrelage à reprendre 8 000 €

--Éloyes Réaménagement 4 000 €
Remiremont Affaissements chaussée 10 000 €
Remiremont Changement chaudières 25 000e
Ambacourt Changer Porte et fenêtre 6 000 €
Liffol-le-Grand Réparation plomberie 5 000 €

—Mldrevaux Complément restructuration 60 000 6
IVIonthureux-sur-Saône Sol salle de cours et cuisine (après travaux peinture) 5 000 €
Neufchâteau Éclairage extérieur 1 500 €
Vittel Carrelage cuisine 3 000 f
Hadol-Dounoux Clôture 6 000 €
Granges-sur-Vologne Reprise poteaux structure métallique 13 000 €
Tous CIS P3 Ron (investissement marché d'exploitation therrnigue) 20 000e

TOTAL 471 671e

Le financement de ces opérations serait obtenu par:

- la planification annuelle 2022 du plan d'investissement pour 400000e ;
- le report du solde d'exécution des travaux réalisés en 2021 pour 23 671 ;
- l'abandon des projets aux CIS de Ventron et de Oblieville pour 48 000 €.

Enfin, pour votre parfaite Information, des projets de construction ou reconstruction de CIS sont
actuellement en cours :

- Golbey : le programme est établi, l'acte notarié de transfert de propriété du terrain est en cours de
rédaction ;

- Épinai: les études de faisabilité sont terminées et la restitution du terrain après démolition par
l'OPHE est prévue pour l'été 2022;

- Thaon-les-Vosges : les études de faisabilité sont en cours ;
- La Bresse, Ventron : projets en attente.

Il est vous est demandé de bien vouloir :

- Prendre connaissance des travaux d'investissement réalisés en 2021 dans les bâtiments
occupés par le SOIS et des projets 2022;

- Autoriser le report sur l'exercice budgétaire 2022 des opérations non terminées ou non
engagées pour un montant de 443 128 C ;

- Autoriser les travaux 2022 susvisés pour un montant de 471 671 Ci

Matent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, lbteVlce.Prèsidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THiÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Absent(s) excusé(sl :

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424.1 à L1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424.1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SOIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration d u SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er février 2022,

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND, acte de l'exécution du bilan des travaux réalisés en 2021 eldes projets 2022;

AUTORISE, le report des crédits pour 2022 comme des opérations non terminées ou non engagées pour
un montant de 443 128 €;
AUTORISE, les travaux susvisés,

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er février 2022

Délibération n° 03/2022

Plan d'investissement informatique - bi lan d'exécution 2021 et projets 2022

Rappel du rapport de présentation

En matière Informatique, le plan d'investissement 2021 s'est articulé autour de la structure suivante
1. Le schéma directeur Informatique métiers
2. Les projets
3. Le plan de renouvellement du matériel (MOO)

A. Le Schéma Directeur Informatique (SDI) métiers

Le volet 2021 du schéma directeur Informatique métiers 2020/2023 s'est Inscrit dans la continuité de 2020
à savoir la mise en place et le déploiement des modules inscrits au titre de l'année 2021 :

- Progiciel de Gestion des Ressources Humaines (R Fi)
- Progiciel de Gestion Financière (GF)
- Refonte du site Internet du SDIS
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Al. Système informatique de gestion des ressources humaines

Le système Informatique de gestion des ressources humaines comportait quatre modules dont trois sont
actuellement en production. L'ensemble de ces modules est en technologie «full web ».

D Module « Indemnisation des SPV »

L'éditeur ESCORT a été retenu et le progiciel est en service depuis mal 2021.

Module i< gestion de la pale et des carrières double statut »

L'éditeur BERGER LEVRAUT a été retenu. Le module de pale est en service depuis décembre 2021, et
le déploiement se poursuit en 2022.

» Module «gestion du temps de travail »:

Le cahier des charges fonctionnel de ce dernier module est en cours de rédaction.

D Module (t gestion de convention employeur »

A l'instar du module i< indemnisation », le progiciel de l'éditeur ESCORT a été retenu.

Libellés du projet Détail Montant € TTC

Progiciels SI RH
Indemnisation, Gestion de carrière, Gestion de
convention Employeur 199 564,96 €

SDIS des Vosges -2 voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03,29.69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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Comme pour le système informatique de gestion des ressources humaines, celui de gestion financière a
été structuré en plusieurs modules.

Le volet 2021 a porté sur les modules suivants :

Module Gestion financière et budgétaire »

L'éditeur BERGER LEVRAULT a été choisi. La mise en production est Intervenue à échéance de l'ancien
progiciel GF EKSAE le 31 décembre 2021.

D Module « Orchestrateur de flux comptables dématérialisés »

Le choix s'est porté sur la solution logicielle de gestion des flux dématérialisés de LI BRICIEL

Libellés du projet Détail Montant € ITC
Progiciels Si CF Gestion financière, Gestion des flux comptables

dématérialisés
111 472,76e

Par ailleurs, en 2020, le SDIS a fait le choix de se doter d'un entrepôt de données unique en faisant
l'acquisition d'un outil décisionnel de l'éditeur SAP. Ce projet a pour vocation de fournir des outils de
pilotages métiers et de prospectives.

Le volet 2021 a porté sur 2 briques :

- élaboration de tableaux de bord opérationnels,

• interfaçage de la base de données du nouveau module
d'indemnisation SPV ESCORT.
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Libellés du projet Détai l Montent € TTC

Intégration données DWH
Indicateurs
Indemnisation

Opérationnels /
9 am €

A3, Site Internet

Le projet de rénovation du site Internet du SOIS fait suite à un double constat :

• Obsolescence de la carte graphique et de la structure du site web, vitrine du SOIS Des Vosges.• Mise hors ligne du site à compter d'octobre 2020 en raison d'une attaque informatique de
l'hébergeur.

Ces 2 éléments sont apparus comme des opportunités de refondre le site et de relocaliser son
développement en interne.
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B. Les projets :

Au-delà du schéma directeur informatique, de nombreux autres prolets, tous Inscrits dans un plan global
de sécurisation et de modernisation du système d'information du SDIS 88 ont été menés en 2021.

La déclinaison de ce (c portefeuille projet » s'inscrit dans la continué de 2020. Toutefois celui -cl a été
adapté à deux éléments contextuels majeurs :

- Les cyber menaces
- La crise sanitaire et ses conséquences

81. Projet de modernisation de l'environnement de travail des utilisateurs :

Co projet fait suite au constat d'inadéquation des outils Informatiques existants avec notamment les
nouveaux usages imposés par la crise COVID, mals aussi pour la gestion des projets transverses et
complexes dans le cadre du SDI.

Pour répondre à ce constat, en 2021, il a été fait le choix des outils collaborants 365 de l'éditeur
MICROSOFT. Le déploiement est séquencé sur 3 années.

Le volet 2021 s'est décliné en l'intégration technique des Infrastructures 365 et en la migration vers l'outil
de messagerie Outlook.

Libellés du projet Détail Montant C TTC

Modernisation de l'environnement de
travail des utilisateurs

Solution logiciel collaborative
Microsoft 365 43 431,00€

82. Sécurisation et évolution de l'infrastructure systèmes et decornmunication

Suite à l 'obsolescence de certains équipements de sécurisation auquel s'ajoute un contexte de cyber-
risques particulièrement préoccupant, l'optimisation de la résilience des infrastructures informatiques et
télécom a été réalisé.

Cette optimisation a poursuiv i 4 objectifs :

• Sécurisation des Infrastructures d'al imentation électrique

Cette sécurisation électrique des infrastructures IT s'est faite par l'intégration d'un nouvel onduleur de
puissance 30 Kva embarquant une architecture modulaire. Le matériel retenu provient du fabricant
français LEGRAND.
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Migration de l'onduleur du réseau
élect(ique rouge 16 984,80e

• Sécurisation des Infrastructures de flrewalling

La crise COVID ainsi que l'accroissement du risque de cyberattaque ont Imposé un plan d'action de
renforcement des outils de sécurisation des réseaux informatiques.

Libellés du projet Détail Montant € TTC

Infrastructures de sécurisation des réseaux Solution logidel de sécurisation
Serveurs WEB /accès VPN

80 800,00 €

• Sécurisation des infrastructures de sauvegarde et réplication du Si

Cette sécurisation s'inscrit dans un projet pluriannuel de 3 ans, débuté en 2020.

Le volet 2021 a permis de développer une Infrastructure de réplication des sauvegardes. Cette
Infrastructure optimise la sécurisation du S.1 par l'intégration du critère d'inaliénabilité des données.

Libellés du projet Détail Montant € TTC

Sécurisation des infrastructures de
sauvegarde et de réplication des systèmes et
données

Solution logiciel collaborative
Microsoft365 48 404,00 €

• Sécurisation des infrastructures de gestion d'accès des Mima nts

A l'instar des 3 autres axes de développement du plan global de sécurisation des Infrastructures IT, celui-
cl se structure en un plan d'action pluriannuel.

Le volet 2021 a consisté à migrer l'ensemble des terminaux de gestion d'accés du site de la direction sur
une technologie IP (Internet Protocole).

Cette migration technologique n'est qu'un préalable technique aux futures évolutions fonctionnelles telles
que

• Gestion d'accès par carte d'identité numérique
• Intégration de la gestion d'accès des futurs projets de casernements

Libellés du projet Détail Montant € TTC

Installation de terminaux de gestion 22 896,00Sécurisation des systèmes gestion d'accès
d'accès de technologie IP e

B3. Évolution du système informatique et de communication opérationnelle

En 2021, deux projets d'évolution du système Informatique opérationnel Inscrit au plan d'investissement
2020 ont été menés :

• Système informatique de données cartographiques

L'intégration de nouveaux usages tels que le service de géolocalisation AML a Imposé une profonde
restructuration des outils Informatiques de gestion des données cartographiques.

En 2021, en collaboration avec le service cartographie du SOIS, la solution GEOWEB de notre éditeur
Informatique opérationnel Systel a été déployée. Cette solution intègre un couplage avec des systèmes
mobiles collaboratifs tels que WAZE.

Page n°4



Envoyé en préfecture le 09/02/2022

Reçu en préfecture le 09/02/2022

Affiché le 09/02/2022 er

ID :088-288800014-20220201-DEL106U2202013-DE

Libellés des projets Détail Montant € TTC
Évolution du système informatique et de
communication opérationnelle Geoweb Maze 30 335,00e

• Évolution des terminaux Informatiques opérationnels

Les évolutions du système d'exploitation Windows de l'éditeur MICROSFT ont nécessité une mise à jour de
certains composants des 21 postes opérationnels du CIRA. Il ne s'agit que d'évolutions logicielles
correctives.

Libellés des projeta Détail Montant C TTC

Évolution des postes PO START Migration des log !ciels
13 10,00€

C. Plan de renouvellement (MCO)

Le plan de renouvellement 2021 s'est articulé autour des:

• équipements de transmission
• terminaux Informatiques
• équipements télécom et réseaux
• moyens d'impression

Libellés des projets Détail Montant € TTC

Renouvellement des équipements (MCO)
Transmissions (es et aériens), sélectifs
Antarès, Informatique (réhabilitation des

CIS), Reproyaphle
156 336,22 €

Le budget global informatique exécuté pour l'année 2021 s'élève à732 334,24 e.

Libellés des projets Détail Montent € TTC
Schéma Directeur Informatique Volet
2021

'Évolution

SI RH /GF /Indicateurs 320 037,72e
de de l'environnement de

travail des utilisateurs
intégration de 365 dans le Si
Déploiement de la messagerie Oullook 43 431,00 €

Sécurisation de l'infrastructure
système informatique et tèlécom

Sécurisation
Électrique/Réseaux/Systèmes/Sauvegardes/
Gestion d'Accès 169 084,30 e

Évolution du système Informatique et
de communication opérationnelle

Migration outil Information de cartographie
Upgrade des postes START 43 445,00 €

Renouvellement des équipements
(MCO)

Transmissions (mals et aériens), sélectifs Antarès,
informatique (réhabilitation des CIS), Reprographie

156 336, 22 e

TOTAL 732 334,24 €

D. Les reports

En 2021, trois projets Inscrits au plan d'investissement devront faire l'objet d'un report sur l'année 2022.

Il vous est dono demandé de reporter les crédits budgétaires Inscritsen 2021au plan d'investissement
2022, sans que les sommes initiales ne soient remises en cause.
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Le projet de refonte bâtimentaire du CTRA de secours fait l'objet d'un report en raison d'une nouvelle
étude de faisabilité.
Ce report implique une réinscription des projets d'adaptation de l'architecture des infrastructures IT au titre
de l'année 2022.

• Progiciels SSSM
Les contraintes liées à la crise sanitaire ont (c Imposé » le report du progiciel métier dédié au service
SSSM.

Le plan pluriannuel d'investissement a été réajusté en conséquence, sans que les sommes inscrites sur le
plan initial ne soient remises en cause.

• Portail Web de gestion opérationnel
Le système informatique opérationnel Intègre un portall web de gesIbn d'activité en technologie FLASH.
L'obsolescence de cette technologie impose à SYSTEL le développement de cet outil en HTML 5.

Le développement n'étant pas finalisé, la société SYSTEL reporte sa nuise en service au deuxième
semestre 2022.

Le montant global des sommes à reporter sur l'exercice budgétaire 2022 s'élève à 435000 e,

etiugelignu,

Opérations directes

1 - Refonte des locaux techniques
2 - 131 de secours SAT

3 - Téléphonie
4 - Stations de travail
Opérations liées

1 - Réseaux

WIF1
Coeur de réseaux

2 - Systèmes
Rénovation des ESX
Supervision

îleffitfe
P.rleitàrôl

firf PfpriVrif
.e0

rgreM

âoop,Oet,

120 000e

t j j

w(Iyitii45

Il est proposé de reporter ces crédits en 2022 pour un montant de 435 000 e et les Intégrer dans les
prospectives 2022.

E. Prospectives 2022

Ce document de synthèse du plan d'investissement pour l'année 2022 détaille la politique d'équipements du
Groupement des Systèmes d'Information selon un portefeuille de projets structurés en quatre grands
objectifs

E l . Adapter l'infrastructure et les outils de pilotage techniques

• Refondre l'architecture système
• Refondre les Infrastructures serveurs et réseaux du DATA Center SOIS
• Développer les outils de supervision proactive multi•profils
• Optimiser la résilience globale des infrastructures IT (PCA/PRA)
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Cet objectif est un préalable technique indispensable au déploiement de norn1
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opérationnels.

Il se décline selon le plan de charge suivant :
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E2. Adapter les outils métiers aux nouveaux enjeux (SDI)

Cet objectif s'intègre dans le plan d'investissement pluriannuel spécifique défin i par le SDI métiers et
portant sur la migration des briques métiers BDU suivantes :

• I AH
- Gestion du temps de travail,
• Gestion de la formation,

• Progiciel médical

02 2023

T i T2 T3 T4 Ti 12 T3 14 I i 12 T3 14 Si Sa
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Cet objectif s'inscrit dans un pian pluriannuel et le volet 2022 s'articule autour de 3 axes de
développement :

• Les outils de gestion et de sécurisation de parc

L'année a permis de renouveler et adapter les outils de sécurisation centralisés du parc Informatique.
Le volet 2022 porte sur l'implémentation d'un outil de gestion de parc unifié qui Intègre les fonctions
suivantes :

- automatisation des tâches courantes de gestion des terminaux ;
- diffusion de logiciels ;
- création et déploiement d'images de système d'exploitation ;
- gestion des ressources, des licences logicielles, analyse des statistiques d'utilisation de logiciels.

• Le matériel

Le SDIS dispose d'un parc de 380 terminaux Informatiques administratifs (Apple) dont la moyenne d'âge
est de 8 ans. Il a été choisi d'organiser le renouvellement de l'ensemble de ce parc sur 3 ans et de
s'orienter vers l'acquisition d'équipements sous la plateforme Windows. Le volet 2022 concerne les CIS
sans automate d'alerte. Ce plan de renouvellement matériel est un préalable technique au déploiement
des nouveaux outils collaboratifs Office 365 et des futurs progiciels métiers.

• Les outi ls collaborais

Le volet 2022 s'inscrit dans la continuité de 2021, et s'organise en deux temps:

- développement fonctionnel de l'outil de messagerie Outlook 365,
- déploiement des outils bureautiques 365.

EA. Adapter les outils informatiques de communication opérationnels à l'organisation, aux
risques et aux contraintes réglementaires

7022 2023

,Jan lev Mars Avril Mal Juin Jull Aou t Sept Oct Nov V a Jan lev

Refonte Serveurs/Stockage

.ftefonio Coeur de réseaux
llbraryVFEAM

Upgrade PO START

Migration -̀CIS

GV2 V2

'(Business Intelligence - indicateurs

- -Un le f f i r

MM A
PillontOcisehritms“ i l r i i Axittitlevt< rtm NO( tVet1

— ................—

Cet objectif s'organise selon 3 thèmes :

• Modernisation des infrastructures d'alarme et de communication

La société SYSTEL en collaboration avec le service transmission du SDIS 88, doit profiter de l'année 2022
pour migrer l'infrastructure matérielle et logicielle de gestion des voies radio (GVR) du CTRA.
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Le GSI Initie également un plan sur 2 ans, de renouvellement des automates d'alertes (eCIS) des CIS,
En effet, l'obsolescence du matériel et les évolutions des technologies de transmission obligent à
moderniser l'ensemble des équipements.

• Anticipation des mutations de technologies

La technologie du portail Web de gestion opérationnelle actuel étant obsolète, la société SYSTEL
développe un nouveau portail web opérationnel qui sera disponibie à compter du deuxième semestre
2022.

Ce projet nécessite un plan de migration technique mals aussi un plan d'accompagnement au
changement pour l'ensemble des sapeurs-pompiers.

• Adaptation du système informatique et de communication opérationnel aux opportunités et
contraintes des services d'urgence et de secours

Dans la continuité de 2021, l'outil décisionnel dolt être développé, en collaboration avec la société
SYSTEL

Ce projet doit permettre de disposer de tableaux de bord et d'indicateurs qui sont les clés de pilotage des
ressources et moyens.

En 2022, le logiciel d'alerte START doit intégrer une évolution fonctionnelle du service de géolocalisation
des appels d'urgence AML.

Il vous est demandé de bien vouloir :

- Prendre connaissance des acquisitions et des travaux réalisés en 2021 en exécution du plan et
autoriser le report de 435 000 C de projets à finaliser en 2022,

- Valider les prospectives 2022 susvisées pour un montant consolidé de 1 300 000 f Intégrant les
reports 2021.

talent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, ière Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, ere Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3éme Vice -Présidente du Conseild'Adrninistration

Absent(s) efflséW

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SD1S
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er février 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donlée par le Conseil d'Administration,

PREND, acte de l'exécution du bilan des projets informatiques réalisésen 2021 par le SD1S et des projets
2022;
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AUTORISE, le report sur l'exercice budgétaire 2022 des crédits desprojets non terminés ou non engagés
en 2021 pour un montant de 435 000 € ;

AUTORISE, la mise en oeuvre du volet 2022 du plan d'investissernerlt informatique.

Le Président du Conseil d'Administration

•

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er février 2022

Délibération n° 04/2022

Clôture de la régie de recettes relative aux Interventions payantes créée en 2007

appel du rapport de présentation

Par délibération n° 37 du 19 octobre 2007, le Bureau du Conseil d'Administration du SDIS a créé une
régie de recettes afin de faciliter le travail respectif des services dols Paierie Départementale et du SDIS
dans le recouvrement de titres de recettes émis dans le cadre des interventions distinctes de la nécessité
publique.

La création d'une telle régie de recettes s'avérait à cette date opportune et concernait plus
particulièrement les facturations réalisées pour la destruction des nids d'hyménoptères au titre de la
participation aux frais engagés par le SDIS. En effet, ce type d'intervention n'entre pas directement dans le
champ de compétence défini par le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) sauf en cas de
danger ou de risque imminent pour l'environnement humain.

Depuis 2007, cette typologie d'opérations de secours a connu de folles évolutions qui ont été portée à la
connaissance du Conseil d'Administration du SOIS le 20 avril 2021 :

• une volumétrie importante affectée d'une forte variabilité d'une année sur l'autre ;
• un Impact certain sur la prise d'appels et la disponibilité des Sapeurs -Pompiers;
• des risques associés pour les personnels et pour le SDIS (réclamations, dégradations, ...) ;
• des difficultés de recouvrement donnant parfois lieu à des admissions en non-valeur;
• le développement d'initiatives privées récentes (sociétés spécialisées) avec un risque juridique pour le

SDIS 116 au secteur concurrentiel.

Au regard de ces éléments, le coût de l'intervention fondé sur un principe de participation aux frais a été
porté à 145 epar la délibération n° 08 du 20 avril 2021. L'objectif poursuivi étant la diminution du volume
des facturations dans ce domaine,

Par ailleurs, le développement de nouveaux outils de paiement soit en ligne (PayFIP), accessible depuis le
site Internet du SDIS, soit en local auprès d'un commerçant agréé par le réseau Française Des Jeux
(buralistes, presse, etc.) a vocation à faciliter le recouvrement par le trésor public des sommes dues au
SDIS, La disponibilité de ces solutions de paiement était toutefois conditionnée par l'émission préalable
d'un titre de recettes.

Enfin, de nombreuses facturations n'ont pu être recouvrées par la régie de recettes et ont nécessité
l'émission d'un titre de recettes pour permettre au Payeur Départemental de diligenter les actes de
poursuite.

En conclusion, et au regard de l'ensemble de ces éléments, Il est proposé de mettre tin à la régie
de recettes Instituée eu SOIS.

talent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration •

Madame Régine BEG EL, Pro Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, ene Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3ème Vice -Présidente du Conselld'AdminIstratIon

Absent(s) excusé(s) :

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424.1 à L1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses affoles R1424.1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SUS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er février 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

DÉCIDE, de clôturer la régie de recette relative aux interventions distinctes de la nécessité publique créée
en 2007.

Le Président du Conseil d'Administration

eagagealinnelealia""eneeeellatiglele

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er février 2022

Dél ibérat ion  n° 05/2022

En c h èr es  en  l i gn e

Rappel du rapport de présentation

Depuis 2016, le SOIS procède à la ven te de ses biens réformés ou d e ses matériels et fournitures
obsolètes à travers la salle des ventes des Domaines et / ou un espace de vente aux enchères en ligne
dématérialisé (Webencheres.com).

La procédure ainsi mise en oeuvre a permis d'offrir la sécurité Juridique nécessaire à la cession des
éléments de l'actif tout en offrant une audience élargie et une valoriseion des fournitures (consommables,
informatique, véhicules lourds ou mobilier, etc.).

Bilan des ventes depuis 2016 sur la plate-forme Webencheres.com

62 913 sessions (visites de la vitrine en ligne du SOIS 88)
37 087 visiteurs uniques (comptabilisés une seule fois par mols)

26 ventes réalisées 698 enchérisseurs pour 601 biens vendus

IlYpe des enchérisseurs

834 ; Perticvlers (550 enchérisseurs)

33% Il  Saletés : (3e5enchérisseurs)

1% Ilassoeattons (13 enchér isseurs)

1% 11 CoArctlyilés :(6 enchérisseurs)

30%

413

3%

3%

2%

2%

81%

O r l e * dos enelidrIsseure

u Déortemen1 88: (260 enchérisseurs)

Il  Département 54 : (12 enchérisseurs)

ts 04pai1emen1 81 : (32 enchérisseurs)

11 Département 87 : (28 enchérisseurs)

II Département tà ; (23 enchérisseurs)

DéparIamen169 t (18 enthériSseurs)

043.1./1ernen170 ;(1T ench6r1sseva)

D4pslomenis év ites: (417 onch s eurs)

PORMAIT 11080Y

TYP0
Particuliers

Enchbro

moyenne
2 0/8,83 €

(*al ternent
88

Categorlo de
biens
Vdhlculos

La solution de vente dématérialisée a permis de toucher une audience plus large el de toucher un panel
d'enchérisseurs réparti pour moitié sur les Vosges et les départements voisins, et pour moitié sur les
autres départements voire l'étranger.

De môme, les enchérisseurs sont assez majoritalrement des particuliers pour près de 2/3 ainsi que des
sociétés ou clos professionnels de l'automobile, et dans une moindre mesure des associations (notamment
de sécurité civile) ou des collectivités ou établissements publics.
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CA total: 812 435,0 €

02% f 1 CA Véhicules (168 Fens): 560814,00 E

6% f I CA Matériel (243 Vers) :39 691,00E

2% El CA Loisirs (28 biens): 0577,00€

o% Ii CA Multimédia (39 Fens); 1 710,03e

0% H CA Maison (12 bled: 292,00€

0% Li CA Collectivités (11Uons): 291,00€

Les recettes dégagées sont essentiellement liées aux ventes de véhlcules, mais le dispositif permet
également de valoriser d'autres types de biens môme de faible va!eur sur un marché dit de « seconde
main » et dans une démarche éco responsable.

Ainsi, le dispositif actuel de vente en ligne :

• valorise de nombreux biens associant des gains financiers à une démarche éco durable ;
• apporte une sécurité juridique des enchères (horociatage, clausesde réserve, etc.) ;
• offre une souplesse d'utilisation pour nos services (maltrise des dates de ventes, etc.).

Le contrat de mise à disposition de la plate-forme de ventes en ligne est en cours d'exécution. Toutefois,
le support technique va migrer prochainement vers le site « agorastoo.ft» qui sera également accessible
depuis le site Internet du SDIS, le coût d'accès restant forfaitaire,

i l  est demandé aux membres du Bureau de bien vou loir prendre acte de l 'ensemble du disposi t i f  de
vente du matériel réformé en priv ilégiant la vente en ligne. Le recours à la salle des ventes des
Domaines reste tou jours possible.

talentprésents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Présldent du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, Pro Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, eno Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, emo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Absent(s) excusé(s)

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu  le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er février 2022.

Page n° 2



Envoyé en préfecture le 09/02/2022

Reçu en préfecture le 09/02/2022

Affiché le 09/02/2022 •

ID :088-288800014-20220201-0EL106U2202015-DE

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, des éléments de restitution des ventes de matériel itsforrné réalisées depuis 2016 par la
voie d'enchères dématérialisées, et de la pérennisation de ce dispositif.

LePrésident du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1e, février 2022

Délibération n° 08/2022

Avancement de grade possible dans le dispositif des Tableaux Organigramme

Ejelielsjkrapport de présentation

L'ensemble des emplois permanents du SDIS fait l'objet d'un tableau des emplois appelé Tableaux
Organigramme qui fixe pour chacun d'eux les possibilités d'avancement.

Dans le cadre des lignes de gestion des ressources humaines adoptées par le Conseil d'Administration du
SOIS des Vosges lors de sa séance du 18 décembre 2020, la promotion à certains emplois ne peut être
réalisée qu'après délibération du Bureau du Conseil d'Administration.

En l'espèce, Madame Karine CLUCK, Rédacteur au Groupement des Ressources Humaines, a effectué
une mobil ité le 1°' décembre 2021 au Groupement Logistique afin d'yoccuper les fonctions d'assistante du
Chef de Groupement Logistique. Cet emploi est ouvert au grade de Rédacteur Principal de «lb° classe
après délibération du Bureau du Conseil d'Administration.

Madame GLUCK, qui réalise parfaitement les missions qui lui sont conliées est détentrice de l'examen
professionnel de Rédacteur Principal de 16r0 Classe, Elle pourrait Mo prétendre à une nomination à ce
grade.

I l est demandé aux membres du Bureau de bien vouloir autoriser la nom ination do
Madame Karine GLUCK au grade de Rédactrice Principale do 1 bi classe et d'autoriser le Président
à prendre les actes do gestion correspondants.

t ak e i n i a l t î :

Monsieur Dominique PEOUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine DÉGEL, Pro Vice.Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2bm° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,e n Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Absent(s) excuséfsi :

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
do VIlloncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arides R1424-1 à R1424.55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'AdminIslration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1« février 2022,
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Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, la nomination de Madame Karine GLUCK au grade de Rédactrice Principale de 1° Classe,

AUTORISE, le Président du SDIS à prendre les actes de gestion correspondants.

LeP résident du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er février 2022

Délibération n° 07/2022

Cessions et retraits comptables de maUriels

flappel du rapport de présentation

Par application des délégations accordées au Bureau (délibération du Conseil d'Administration du SDIS
n° 24 du 14 septembre 2021), ce dernier est compétent pour déciderde la cession ou sortie d'éléments du
patrimoine mobilier du SDIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don et à
signer au nom du SDIS les actes correspondants.

Les matériels figurant sur la liste annexée seront retirés du service.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte de la réforme et rie la destination de ces matériels
et d'en permettre leur retrait comptable.

ttaleDieteel iS :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1 èro Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 26mo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, emo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Absent(s) excusé(s)

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses ecies L1424-1 à11424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses art;cles R1424-1 à R1424.55;

Vu los délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021):

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi ler février 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de la réforme et de la destination des matériels désignés,

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI

SDIS des Vosges - 2 vole Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03,29.69.5130 - Email : sdis.vosges@sdis88,fr



Annexe à la délibération II° 7 - Liste mobiliers -Hac

Envoyé en préfecture le 09/02/2022
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Table n° 42268
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Table n°42273
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable

Don à la commune

Table n° 42274
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Table no 42279
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Table n° 42280
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Table n°42307
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Table n°42310
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

,
CHAISES . . . . .

Chf n° 42269
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42271
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42272
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42283
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42284
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42285
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n 42286
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42287
HADOL

(vils en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42288
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
. Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42289
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
. Retrait comptable Don à la commune

Chf n° 42290
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

2017 -DE
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Envoyé en préfecture le 09/02/2022
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Chf  n°  4220.1
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrai t comptable Don à la commune

Chf  n° 42292
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
-

Retrai t comptable Don à la commune

!
Chf  n° 42293
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
-

Retrait wrnptable

____

Don à la commune

- Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42294
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
Chf  n° 42298
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42297
HADOL

Mis en service le 01/01/2009

.. Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42298
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf  no  42299

HADOL
Mis en service le 01/01/2009

- Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42301
HADOL

Mis en service le 01/01/2009 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Retrait comptable Don à la commune

- Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42302
HADOL

Mis en service le 01/01/2009 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42303
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
Chf  n° 42304
HADOL

Mis en service le 01/01/2009

.. Retrait comptable Don à la commune

Chf  no  42305

HADOL
Mis en service le 01/01/2009

- Retrait comptable Don à la commune

- Retrait comptable Don à la commune

Chf  no  42311

HADOL
Mis en service le 01/01/2009

Chf  no 42312
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf  no  42313

HADOL
Mis en service le 01/01/2009

- Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 42314
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
- Retrait comptable Don à la commune

Chf n°  422270

HADOL
Mis en service le 01/01/2009

_ Retrait Comptable Don à la commune

- Retrait comptable Don à la commune

Chf  n° 422282
HADOL

Mis en service le 01/01/2009
Chf  n° 422295

HADOL
Mis en service le 01/01/200

- Retrait comptable Don à la  co mmune

0f 7.
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. TABLEAUX .
Table n° 42308

H A D O L
Mis en service le 15/11/2012

- Retrai t comptable Don à la commune

Table n° 42318
H A D O L

Mis en service le 15/11/2012
- Retrait comptable Don à la commune

. , . BUREAU
Bud n°42264

H A D O L
Mis en service le 01/01/2009

- R e t r a i t c o m p t a b l e Don à la commune

.. ARMOIRES
Arhb n o  4 2 2 6 5

H A D O L
Mis  en s e rv i c e le0 1 / 0 1 / 2 0 0 9 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- Retrait comptable Don à la commune

-

Arhb  n°  42263
H A D O L

Ms en service le 01/01/2009
Retrait comptable Don à la commune
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Annexe à la délibération re 7- Engil

Envoya en préfecture le 09102/2022

Reçu en préfecture le 0g/02/2022
Affiché Ie 09/02/2022 .'"  .,--

ID : Up3-288800014-20220201-DELIBBU2202017-DE

Engins rou lants
N° d'inven tai re

comptable et  VNC
Natu re de

l 'opérat ion
Proposit ion

2006/0554/1220
2006/0554/1248

FPTSR n° 654 2007/0554/1970
(ex, Saint-DJé-des-Vosges) 2011/0554/4546 Vente en Mat et destruction

Mise en circulation 2011/0554/4550 en cas de vente !ntructueuse
te 23/10/2008 2011/0554/4551

2018055411962
2018055412038

, 1 ,

L'ensemble des engins sera effectivement réformé une lois la mise en saivice de nouveaux engins dans les CIS et
services concernée Dans Patiente, ils continueront à &ré utilisés.

Page n° 1



Actes réglementaires



I! Il
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 1/2022 du 01 JAN. 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle des préventionnistes et

por tant établissement de la liste d'aptitude des investigateurs en recherche des causes et
cir constances d' incendie

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-68
et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-2701 du 7 décembre 2018 portant création de la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 avril 2019 portant création de la sous-commission départementale
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du
public et les immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 avril 2019 portant création des commissions d'arrondissements pour la
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public;

Vu l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l'arrêté du 25 janvier 2006 modifié établissant le guide national de référence relatif à la
prévention ;

Vu la circulaire ministérielle n° IOCE1108242C du 23 mars 2011 relative à la réalisation des
missions de recherche des causes et circonstances d'incendie (RCCI) par les services
d'incendie et de secours ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des
Vosges;

Arrête

Article ler - La liste d'aptitude dans le domaine de la prévention s'établit comme suit pour l'année
2022:

Colonel HC Larry OUVRARD PRV2 Chef de Corps

Commandant Didier MILLER PRV3 Chef du Service Prévention

Arrêté PRET 1/2022 Page 1 sur 2



Lieutenant Fabien BOUTON PRV2 Service Prévention

Lieutenant Alain STAUB PRV2 Service Prévention

Commandant Thomas l'AINE PRV3

Commandant Jean -Manuel MICHEL PRV2

Lieutenant Lakdar BELAZREUK PRV2

Lieutenant Sébastien DUCHATEAU PRV2

Article 2 - Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur cette liste disposent de l'habilitation à émettre
des avis dans le domaine de la prévention au sein des commissions de sécurité.

Article 3 - La liste d'aptitude dans le domaine de la recherche des causes et circonstances des
incendies (RCCI) du département des Vosges, s'établit comme suit pour l'année 2022:

Commandant Fabrice CRUSSIERE Référent départemental RCCI

Commandant Didier MILLER Investigateur

Commandant Thomas PAINE Investigateur

Capitaine Francis HOFFMANN Investigateur

Article 4 - Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur cette liste disposent de l'habilitation à effectuer
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 5 - L'arrêté préfectoral n°18/2021 du ler janvier 2021 est abrogé.

Article 6: Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service
Départemental d'Incendie et de Secours.

'Epincil, l 0 1 JAN, 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Arrêté PREV 1/2022 Page 2 sur 2



PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 002/2022 du 0 1 JAN. 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe dépar tementale

cynotechnique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424 -I
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif à la cynotechnique ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale cynotechnique du SDIS
des Vosges;

Considérant le résultat des contrôles opérationnels ;

Considérant le contrôle des carnets individuels ;

Considérant les avis vétérinaires ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar t icle 1"  - A compter du 1 janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
cynotechnie s'établit comme suit :

Nom Prénom

ETTERLEN Olivier

FERRY Frédéric
GIRODAT Frédéric

GRANDCLAUDON David

Grade

Capitaine

Adjudant -Chef
Adjudant -Chef

Adjudant

Groupement

Montagne

Meurthe
Meurthe
Centre

Centre ou service
d'affectation

CIS Cornirnont

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Fladol

Spécialité

Conseiller Technique
CYN3
CYN2
CYN2
CYN I

Arrêté CrIVO 002/2022 Page 1 sur 2



Article 2 — Les qualifications des équipages cynotechniques, sapeurs-pompiers/chiens, s'établissent
comme suit :

Nom Prénom Grade Animaux Identifications Qualification
ETTERLEN Olivier Capitaine Manzo 250 268 731713 441 Décombre, questage, recherche sous

neige
FERRY Frédéric Adjudant -Chef Magni 250 268 731631 896 Pistage,Décombre, questage, recherche

sous neige
G1RODAT Frédéric Adjudant -Chef Looping 250 269 606524 899 Pistage,Décombre, questage, recherche

SOUS neige
GRANDCLAU DON David Adjudant Galli 250 268 730012 548 Pistage, décombre, questage, recherche

sous neige

Article 3 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 4 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour l'ensemble
des missions correspondant à leur qualification.

Article 5 - L'arrêté préfectoral n°2 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Article 6 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de l'application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 JAN, 2022

Le Préfet,

Y , SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notifkation ou de sa publication.

Arrêté CYNO 002/2022 Page 2 sur 2



E
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DE PA ENTAI,
D' INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 003/2022 du 0 1 JAN, 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe d' intervention de

lutte contre les feux de forêts

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux feux de forêts ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de
forêts pour la constitution des colonnes mobiles de secours du SDIS des Vosges ;

Considérant la nécessité de disposer de personnels susceptibles d'être engagés sur des missions
feux de forêts dans le cadre de colonnes zonales de secours ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar t icle 1"  - A compter du 1" janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
matière de lutte contre les feux de forêts s'établit comme suit :

Arréfé FDF 003/2022 Page I suri



Nom Prénom Grade Groupement Centre ou serv ice d'affectation Spécialité

I IUMI3ERT

Cl IA PELON
DUPUIS

SAUFFROY
CLEMENT

DUCHATEAU
DUMA IN

DEL VILLE
LEBRUN
HENRY

DURAND
LEMENT

130USSOUAK
ANDRE

CLAUDEL
DREMAUX
EMERAUX
HOFFNER
MORLOT
REGNIER

RENEL
RUPPRECHT

SEI DENGLANZ
Tl IORR

VILLA UME
VIRION
BALLY

BERNARD

CHRISTOPHE
CLAUDEL
DURAIN

GUAR1NOS
HOFFMANN

JACQUOT
JARDIN
M Ô M E

LAURENT
MICIIEL
MORLOT
PF,RRIN

POIFOULOT
l 'OIROT

ROBICHON
RUZZIER
SACLUSA

WENTZINGER
BERNARD

FLECK
GAMELON

GASS
GUYOT

HUMBERT
JACQUOT
LAURENT

NEFF
VIOLANT
DURAND
HENRY

JACQUEL
JACQUOT

VIRY

Pascal Capitaine

Lok
Thibault
Nicolas
Frédéric
Sébastien
Sébastien

Emmanuel
Christophe
Romuald
Oliv ier
Philippe

A bdelmajide
Laurent
Lionel

Joel
Nicolas

Jean Loup
Pascal

Bernard
Eric

Pierre Emmanuel
Patrick
Patrice
Jérôme

François

Sébastien

Bruno

Cédric

Wilfrid

Ludovic

David
Cyril

Cédric
Cyril
Alain

Ludovic
Christophe

Jérôme
Florian
Jérôme
Frédéric
Oliv ier

Geoffroy
Ugo

Frédéric
Serge

Samuel
Antonin

François-Xavier
Christophe

Michael
Frédéric

Alexendre
Sébastien
Damien
Charles

Lite
Sébastien

Rémi
Julien

Capitaine
Lieutenant Colonel

Commandant
Aeutenant I lors cl.

Lieutenant lère cl.

Lieutenant Ière cl.
Lieutenant Ume cl.
Lieutenant Ume cl.

Lieutenant
Capitaine
Capitaine

Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutennnt
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef

Adjudant-chef

Adjudant-chef

Adjudant -Chef

Adjudant -Chef

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Montagne

Centre
DDSIS
Meurthe
Meurthe
Plaine
Plaine
Centre
DDSIS
Meudhe
Meurthe
Centre
Centre
Centre
Centre

Montagne
Centre

Montagne
Centre
Centre
Plaine

Meurthe
Montagne
Meurthe
Centre
Centre

Montagne

Montagne

Meurthe

Montagne

Montagne

Centre
Plaine

Montagne
Centre

Montagne
Meurthe
Centre

Meurthe
Centre

Montagne
Montagne

DDSIS
Centre
Plaine
DDSIS

Montagne
Plaine

Meurthe
Montagne

Plaine
Meurthe
Plaine
Centre

Montagne
Montagne

Centre
Meurthe
Plaine
Plaine
Centre

CIS Remiremont

CIS Epinal
GPPO

Groupement Meurthe
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Vittel -Contrexév ille

Groupement Plaine

CIS Thaon les Vosges

GPPO - Prévention
CIS Saule)/ sur Meurthe

CIS Corcieux
CIS Epinal

CIS Ramberv illers

CIS Uriménil
CIS Freinifontaine

CIS Plombières les Bains
CIS Châtel Stir Moselle

CIS Le Thillot
CIS Rambervi I lers

CIS Golbey

CIS Neufchâteau

CIS Rnon l'Étape
CIS Eloyes

CIS Raon l'Étape

CIS Bruyères

CIS Bruyères

CIS Le Thillot

CIS Gérardmer

CIS Saint Michel sur Meurthe

CIS Remiremont

CIS Gérardmer

CIS Epinal
CIS Liffol le Grand

CIS Le Syndicat
CIS Prizon

CIS Remiremont
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Epinal
CIS Fraim

CIS Laveline devant Bruyères
CIS Remiremont

CIS Remiremont
GPPO - CTA/CODIS

CIS Bruyères
CIS Neufchâteau

GRI1 - Serv ice formation
CIS Gérardmer

CIS Mirecourt

CIS Provenchèreetive
CIS Le Syndicat

CIS Lamarche

CIS Clivai Clairefontaine
CIS Neufchâteau

CIS Golbey
CIS Le Thillot

CIS Rnon aux Boix

CIS Epinal

CIS Ban de Laveline
CIS Neufchâteau

CIS Neufchâteau

CIS Epinal

Conseiller Teclin igue
FDI4

FD12‘1
FDF3
FDF3

FDFJ

FDF3

FDF2
FDF2
FDF2

FD F2

FDF2

FDF2
FDF2

FDF2

F Dr2
F102
FDF2

FDF2

FDF2

FDF2

FD

FDF2

FDF2

FDF2

FDF2

FDF2
PD F2

FDF2
FDF2

F IE 2

FDF2

FDF2

FDF2

FDF2

FDF2

FDF2

FD F2

FDF2
FDF2

FDF2
FDF2

FDF2

FDF2

FDF2
FDF2

FDF2
FD F2
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Nom Pr énom Grade

IIABEI,
(IONCALVES

MATHIEU
SOBLER
BRICE

DI,,MANGEON
BA RA DEI.
GEORGES
MATHIEU
NOURRY
PIERNOT

SCI IARSCI m a n
BOULANGER

C O E
COLIN

1)1 PAOLO
DURAND

FLORENTIN
GRANDCLAUDON

J ACQUEMIN
MAIRE

MARTIN
MATIIIEU-HILLER

MICIIEL

P ETITJ P ,AN

R AMUS
RICHARD

TIIO ME SSE
CI1ERRIER
C L E ME NT

MIA1 TA
MILOVANOVIC

R1VIERE
BROUILLER
CI OPINET
COIFFIER
DE GUIL1
DEPRIZE
DURAND

FAUCHART
FOUCI1ET

GARCIA-CRUSSIERE
INVERNIZZI
LARR1ERE

1,1110IVIÉ

14.1-10STETTE
MAGNIEN
MILLIOT

NOEL
OLIVF.TTO
ROMARY
SCIIIRM

ARNOUL D
BAL AUD

DOS SANTOS
FASSI

FLUCK
GERARD1N

HENKY
J ACQUEL
J ACQUOT
JARR1GE

LALEVEE
LEMENT

Matthieu
David -Alexandre

Pascal
François

Axel
Nicolas

Eddy
Yann

Jérôme
Christophe
Matthieu
Nicolas
Olivier
Patrice

François
Jean Marie

1,11dovic
J ean -M lebel

Nicola s

Patrick
Cédric

Laurent

J ean-Marc
Laurent
F rédéric

Cyr il

Nicola s
Régis

E milie
Jenn-Christophe

Grégory
Denis

Philippe
Sébastien

Cyr il
Raphadl
Adr ien
Enbien

Gauthier
Romain
Thomas
Cyr ille

Jean-Baptiste
Adam

Jérémy
Geoffroy
Frédéric
Damien

Geoffrey
Loan

Aurélien
michne1
Candie
Pierre

Adr ien
Wilfr ied
M akk
Benoît
Johann

Francette
Justin
Jephté
Johnny
Kévin

Sergent
Sergent
Sergent
Sergent

Lieutenant  lèr e cl
Lieutenant 2ème cl.

Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant -Chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent
Sergent

Gr oupement

Montagne
Montagne
Montagne
Meurthe
Centre
DDSIS

Montagne
Montagne

Plaine
Centre
Plaine
Centre

Montagne
Montagne

Centre
Centre

Montagne
Plaine
Plaine

Montagne
Centre

Montagne
Meurthe
Meurthe
Plaine
Centre

Meurthe
Montagne

Centre
Montagne

Centtv.
Meurthe

Plaine
Meurthe
Plaine
Plaine
Centre

Montagne
Meurthe
Meurthe
Plaine
Centre
Centre
Plaine
Plaine
Centre
Plaine

Montagne
Meurthe

Montagne
Centre
Plaine

Montagne
Centre
Centre
Centre
Centre

Montagne
Centre

Montagne
Montagne

Centre
Meurthe
Centre

Centre on service d'affectation Spécialité

CIS Le Thillot F1)1:2
CIS Remiremont F1W2
CIS Remiremont F1W2

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Epinal FDFI

OPPO CTA/CODIS FDFI
CIS Gérardmer FDFI

CIS Basse sur le Rupt FDFI
CIS I,iffol le Grand FDFI

CIS Channes F le t
CIS Neufchâteau FDFl

CIS Epinal EDF'
CIS Gérardmer FINI

CIS Rem immont l i e  I
CIS Cheniménil/Docelles 1,101

CIS Rambervillers H W'
CIS Remiremont EDF I

CIS Vittel-Contrexevil le FDFI
CIS Mirecourt EDF I

CIS Remiremont FDF1
CIS Epinal FDFI

CIS Remiremont EDF!
CIS Raon l'Étape FDFI

CIS nival Clairefontaine FDFI
CIS Vittel -Contrexéville FDFI

CIS Biffontaine les Poulitres M F !
CIS Ban de Laveline FI)FI

CIS Le Thillot EDF'
CIS Aydoilles FINI
CIS Le Thillot EDF I

CIS Epinal FDFI
CIS Moyenmoutier FDFI

CIS Vittel/Contrèxcville EDF)
CIS Saint Dié des Vosges FDP 1

CISI,Iffol le Grand FDFI
CIS Neufchâteau FUI?'

CIS Galbe), FDF1
CIS Le Syndicat n e t
CIS Raon l'Étape EDF!

CIS Corcieux FDFI
CIS Chatenois FDFI

CIS Golbey FDFI
CIS Bruyères EDF!
CIS Rainville FDF1

CIS Monthureux sur &lotte EDF]
CIS Bruyères FDFI

CIS Monthureux sur Saone FDFI
CIS Le Thillot F DII

CIS Raon l'Étape FDFI
CIS Gérardmer FDFI

C1S Golbey FDFI
CIS Neufchâteau FDFI
CIS Remiremont

CIS Aydoilles FDFI
CIS Epinal FDFI

CIS Thaon les Vosges EDF!
CIS Bruyères FDFI

CIS Le Thillot FDFI
CIS Epinal FDFI

CIS Le Syndicat FDFI
CIS Le Thillot

CIS Epinal FDFI
CIS Senones FDFI
CIS Epinal FDFI
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Nom Prénom

MAREAU Romain
NEVEU Florian

PA RISOT Sylvain
PERRIN Guillaume

PICHANCOURT Robinson
PIERRAT Julien
POIRSON
SAYER Kévin

THOMAS Maxime
TISSERAND Julien

CHOEFEL Maxime
EILIPPINI Kévin

GAVOILLE Lionel
GOUNANT Alexandre

JEANGEORGES Christophe
MARCELIN Jean Lou

MORIN Frédéric
P1NOS Dimitri

SIMEON Gatithier
IIERAR D Théo
COLIN (belle

COLOT-MARCI IAL Déborah
DON IZETTI Fabian
FROESCI I Jérôme

GENAY Priscillia
HUEL Théo

JEAN VOINE Dermite
JEUDY Nino

LAURENT Aubin
LOCHE Jérétny
LOUE' Limite

MATI IERON Nicolas
NA RDIN Edgar

PICARD() Enzo
SIMON Antonin

THOMASSIN Nathan
VANIER Kévin

VILLAUME ODILE Pierre
BOUDOT Julien
CHARLÉ Thomas

CHÂTELAIN Logan
DEMANGEAT Hugo

DEYBACI I Amélie
FEI3VRE Stéphane

FRANCOIS Stéphane
HARMAND Justine
MA NNES Laura

KROMMENAKER Jules
LALEVP,E Alexis

PET1TJF.AN Lucas
ROUSSEAU Dimitri

VIAL Mickatl
VILLAUME Martin

Grade

Sergent
Sergent
Sergent
Sergent

Sergent
Sergent

Sergent
Sergent

Sergent
Sergent

Caporal-chef

Caporal-chef
Caporal -Chef
Caporal -Chef

Caporal-chef
Caporal-chef

Caporal -Chef
Caporal-chef
Caporal-chef

Caporal
Caporal

Caporal
Caporal

Caporal

Caporal
Caporal

Caporal
Caporal

Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal

Caporal
Caporal

Caporal

Caporal
Sapeur !ère cl.
Sapeur Ière cl.
Sapeur Ière cl.
Sapeur lère cl.
Sapeur lère cl,
Sapeur !ère cl.
Sapeur !ère cl.
Sapeur 'ère cl.
Sapeur [ère cl.
Sapeur Ière cl.
Sapeur Ière cl.
Sapeur lère cl.
Sapeur Ière cl.
Sapeur 'ère cl.

Sapeur !ère cl.

Groupement Centre ou serv ice d'affectation Spécialité

Meurthe CIS Saint Dié des Vosges F l e t
Montagne CIS Le Thillot EDF'
Meurthe CIS Fraize EDF'
Centre CIS Rambervillers FIWI

Meurthe CIS Corcieux EDF I
Centre CIS Dounoux F i e l
Plaine CIS Lamarche Fo r t
Centre CIS Epinal EDF!

Meurthe CIS Fraiu EDF!
Meurthe CIS Saint Dié des Vosges F f e l

Montagne CIS Remiremont MF I
Centre CIS Golbey FDFI

Montagne CIS Remiremont EDF I
Centre CIS Dompaim EDF'
Centre CIS Epinal F i e l

Meurthe CIS Saint Dié des Vosges FDFI
Centre CIS Dompaire EDF!
Centre CIS Châtel stir Moselle FDF1

Meurthe CIS Rami l'Étape EDF I
Montagne CIS Remiremont FDFI

Plaine CIS Vittel-Contrexeville EDF!
Meurthe CIS Senones FDFI
Centre CIS Epinal FDFI
Centre CIS Bruyères FDF1

Plaine CIS Mirecourt P o r i
Centre CIS Dognevi I le W E I

Centre CIS Golbey EDF!
Montagne CIS Remiremont FDiel

Centre CIS Golbey EDF'
Montagne CIS Remiremont FDFI

Centre CIS Epinal F l e t
Centre CIS Epinal FDFI
Centre CIS Epinal FDFI

Montagne CIS Saulxures sur Moselotte EDF!
Meurthe CIS Corcieux F IN I
Plaine C1S Neufchâteau F i e l
Centre CIS Epinal FDF I

Meurthe CIS Saint Dié des Vosges FD121
Meurthe CIS Etival Clairefontaine FDF1
Meurthe CIS Fraize FDF1
Centre CIS Dompaire, FDFI
Centre CIS I larol-Dommartin aux Bois FDFI

Montagne CIS Le Thillot F M I
Centre CIS Golbey FDFI

Montagne CIS Saulxures sur Moselotte FDFI
Plaine CIS Rainville FDFI

Montagne CIS Rochesson EDF'
Centre CIS Cheniménil/Docelles FDFI

Meurthe CIS Senones FDFI
Centre CIS Epinal FDFI
Centre CIS Golbey FDF1

Montagne CIS Dommartin les Remiremont FDF1
Centre CIS Bruyères FDF I

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés sur des interventions de
secours «feux de forêts dans le cadre de colonnes zonales» après la désignation faite par le
Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.
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Article 4 - L'arrêté préfectoral n°2 du lerjanvier 2021 est abrogé.

Ar t icle 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SD1S des Vosges.

Epinal, le 0 1 J AN, 2022
Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Arrêté EDF 00P2022 Page 5 sur 5



111
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
I/Yaternité

SERVICE D EPA RTEM ENTAI,
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 004/2022 du 01 JAN, 2022

portant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe départementale
G.R.I.M.P

Le Préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu Ic guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en
Milieux Périlleux ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de reconnaissance et
d'intervention en milieux périlleux du SDIS des Vosges;

Considérant le résultat des tests annuels ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1" - A compter du 1" janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
Reconnaissance et Intervention en Milieux Périlleux s'établit comme suit :

Nom Prénom

CUNIN Emmanuel

MARTIN Denis
GENELOT Aurélien
EMERAUX Nicolas

Grade Groupement

Lieutenant lère cl. Meurthe

Capitaine Centre
Lieutenant 2ème cl. Plaine

Lieutenant Centre

Centre ou service
d'affectation

CIS Raon l'Etape

CIS Epinal

Groupement Plaine
CIS Châtel sur Moselle

Spécialité

Conseiller Technique
1M P3
IMP3
MP3

IMP3
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Nom Prénom Grade

RUPPRECIf t
purrrcol.IN
POIFOULOT
1-101,LARD
FRANCOIS

iumB E RT
I3ARDcyr

PAR MENTELAT
RIVIERE
ARNOUD
GAINEL

MARTINON
BALLAND
CLAUDEL
DURAND
IIENKY

MASSON
TISSERAND

XOUAI,

Emmanuel Lieutenant
Vincent Adjudant-chef
Jérôme Adjudant-chef
Arnaud Adjudant-chef

Sébastien Adjudant
Michaël Adjudant
David Adjudant-chef
Florian Adjudant
Philippe Adjudant

Benjamin Sergent-chef
François Sergent-chef
Sébastien Sergent-chef

Pierre Sergent
Florian Sergent
Charles Sergent
Johann Sergent

Gwénaël Sergent
Julien Sergent

Laurent Sergent

Groupement

Meurthe
Centre

Montagne
Plaine

Meurthe
Meurthe
Centre

Meurthe
Plaine

Meurthe
Centre
Centre

Meurthe
Montagne

Centre
Centre

Meurthe
Meurthe
Centre

Centre ou service
d'affectation

CIS Raon l'Etapc
CIS Remiremont
CIS Remiremont
CIS Oelleville
CIS Anould

CIS Etival Clairefontaine
CIS Epinal

CIS Anould
CIS VilleI-Contrexévil le
CIS Neuvillers sur Faye

CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Remiremont

CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Golbey

Spécialité

Ilv1P3
IMP3
IM P3
IM P3
IM P3
IM P3
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
IMP2
1M P2
IMP2
IMP2

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n°3 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Ar ticle 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SD1S des Vosges.

Epinal, le 01 JAN. 20Z2
Le Préfet,

EGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal odininisiraif/de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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ai
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

01 JAN. Zen
Arrêté nO 005/2022 du

por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle
du Groupe de Secours en Montagne

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en
Milieux Périlleux ;

Vu le guide national de référence relatif au Secours en Montagne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°003/2019 portant approbation de la disposition spécifique « secours en
montage » de l'ORSEC départementale en date du 21 janvier 2019;

Vu la note 11°GL-12008/1381 du 10 octobre 2010 sur l'entrainement des partenaires des BI-ISC ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de secours en montagne du
SDIS des Vosges;

Considérant le résultat des tests annuels réalisés ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1" - A compter du ler janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
Secours en Montagne s'établit comme suit :
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Nom Prénom Grade

PETITCOLIN Vincent Adjudant-chef

MA WEINON Sébastien Sergent-chef

MARTIN Denis Capitaine
CLAUDE!, Florian Sergent

MN IN Emmanuel Lieutenant Ière cl.
GENELOT Aurélien Lieutenant 2ème cl.
EMERAUX Nicolas Lieutenant

RU PPR ECI IT Emmanuel Lieutenant
POIFOULOT Jérôme Adjudant-chef
1111M13ERT Michaël Adjudant

13LIME Vincent Médecin -Colonel
BA R DOT David Adjudant-chef
GA IN El, François Sergent-chef
A RN OUI) Benjamin Sergent-chef

BA LLAND Pierre Sergent-chef
IENKY Johann Sergent-chef

BAI ANGER Etienne Caporal-chef

Groupement

Montagne

Centre

Centre
Montagne
Meurthe

Montagne
Centre

Meurthe
Centre

Meurthe
DDSIS
Centre

Montagne
Meurthe
Meurthe
Meurthe

Montagne

Centre ou service
d'affectation

CIS Remiremont

CIS Epinal

CIS Epinal
CIS Remiremont

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Gérardmer

CIS Châtel sur Moselle
CIS Raon l'Étape

CIS Aydoilles
CIS Etival Claire fontaine

SSSM
CIS Epinal

CIS Le syndicat
CIS Neuvillers sur leilVe

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Rochesson

Qualifications

Conseiller Technique
Chef d'unité Secours en montagne - Équipier I lélico

Conseiller Technique
Chef d'unité Secours en montagne - Équipier I lélieo
Chef d'unité Secours en montagne - Équipier I lélico
Chef d'unité Secours en montagne - Équipier I lélico

Équipier Secours en montagne - Équipier I lélico
Équipier Secours en montagne - Équipier I lélico
Équipier Secours en montagne - Équipier I lélico
Équipier Secours en montagne - Équipier 1 lél ico
Équipier Secours en montagne - Équipier I lélico
Équipier Secours en montagne - Équipier 1 lélico

Médecin - SMO SSSM été
Équipier Secours en montagne
Équipier Secours en montagne
Equipier Secours en montagne
Equipier Secours en montagne
Equipier Secours en montagne
Equipier Secours en montagne

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4- L'arrêté préfectoral n°4 du ler janvier 2021 est abrogé.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 MM, 2.022

Le Préfet,

ves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut frire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal achninistratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE, ET DE SECOURS

Arrêté n° 006/2022 du 0 1 JAN, 2022
por tant établissement de la liste (l' aptitude opérationnelle de l' équipe dépar tementale des

spécialistes en r isque chimique et biologique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.14241
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale des spécialistes en risque
chimique et biologique du SDIS des Vosges;

Considérant le résultat des contrôles d'aptitude opérationnelle ;

Considérant les avis médicaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar ticle 1"  - A compter  du 1"  janvier  2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
risque chimique et biologique s'établit comme suit :

Nom

KELLER

MAURICE

I3AULIN

11ABRANT
BOIGEY-DIEM ER

MICHEL
l'AINE

BONNARD
GOSSEL1N
HUMBERT

MARTIN
BELAZREUK

Prénom

Sébastien

Sébastien

Bénédicte

Élodie
lervé

Jean -Manuel
Thomas
David

Benjamin
Pascal
Denis
Lakdar

Grade

Commandant

Lieutenant-colonel

Pharmacien -Commandant

Expert
Commandant
Commandant
Commandant

Capitaine
Capitaine
Capitaine
Capitaine

Lieutenant 'ère cl.

Groupement Centre ou service d'affectation

Plaine

DDSIS

DDSIS

Centre
DDSIS
Meurthe
DDSIS
Centre
DDSIS

Montagne
Centre
DDSIS

Groupement Plaine

Groupement Logistique

SSSM

CIS Charmes
GR1 I - Sec Volontariat
Groupement Meurthe

GPPO - See Opérations
CIS Golbey

Groupement Logistique
CIS Remiremont

CIS Epinal
GPPO - See Prévision

Spécialité
Conseiller Technique
Départemental RC114

Conseiller Technique
RC114

Conseiller Technique
Risque biologique

Expert
RCH3
RCII3
RCII3
RC113
RCH3
RC113
RCH3
RCH3
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Nom
DUCIIATEAU

BLAVIER
LAMRIIARI

D1VOUX
ETIENNE
CUN IN
I JANS

11OUBERDON
MAIN
COLIN

DI1GUII.l
DELVILLE

FAILLE
GENELOT
LEBRUN
SIMON
DA ISS

R FAN IER
AUBRY

BARDOT
BEI 1 R

COLNOT
COST I LLE

DURAIN

GOMBERT
GRISE
HOF

JARDIN
JOLY

LARRIERE
0111.ER

POIFOU LOT
SONTOT

WENTZEL
BROC! w r
CAVIEZEL

DOS SANTOS
DURAND

FERRY
MAIRE

MINI"PA
MICI I El.
POIROT

ROBICI ION
RU LU ER

SACLUSA
VALAZZA
DE GUIL1
ARNOLD

MARCHAI.

XOUAL

TI IOU
DEMANCiEON

VILLAUME

HENRY
P o iN s a r
RA PENNE

RUPPRECI IT
THORR
BALLY

CHENET

1 IUMMEL

L'HOTE

Prénom
Sébastien

Michel
Rachid
Claude
Samuel

Emmanuel
Francis

Guillaume
Michel
Philippe
Gilles

Emmanuel
Laurent
Aurélien

Christophe
William

Erie
Bernard

Alain
David

Jérôme
Philippe
Cédric

Ludovic

Alexis
Laurent
Yannick

Cyril
Richard

Sébastien
Fuinanuel

Jérôme
Rodrigue

Jean-Christophe
Jean-Pierre
Emmanuel

Emilie
Ludovic
Frédéric
Cédric

Grégory
Christophe
Frédéric
Olivier
Cédric

Ugo
Vincent
Adrien
Julien
Florian

Laurent
Maxime
Nicolas
Olivier

Romuald
Olivier
Florent

Pierre -Emmanuel
Patrice

Sébastien

David

Nicolas

Bruno

Grade
Lieutenant Ière cl.

Capitaine
Capitaine

Lieutenant I lors cl.
Lieutenant I lors cl.
Lieutenant 1 ère cl.
Lieutenant lère cl.
Lieutenant Ière cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.

Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant-chef

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent
Sergent
Sergent

Capitaine
Lieutenant 2ème cl.
Lieutenant 2ème cl.

Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef

Adjudant-chef

Adjudant-chef

Adjudant-chef

Groupement
Plaine
DDSIS

Meurthe
Centre
Centre

Meurthe
Montagne

Centre
DDSIS
DDS1S
DDSIS
Centre

Meurthe
Plaine
DDSIS

Meurthe
Plaine
Centre
Plaine
Centre
Centre
Plaine
Centre
Centre
Centre

Montagne
Centre
Centre
DDSIS
Centre
DDSIS

Montagne
Meurthe
Meurthe
Meurthe
Meurthe
DDSIS

Montagne
Meurthe
Centre
Plaine
Centre

Montagne
DDSIS
Plaine
Plaine

Meurthe
Centre

Meurthe
Meurthe
Centre
DDSIS
DDS1S

Montagne
Meurthe
Plaine

Meurthe
Meurthe
Meurthe

Montagne

Montagne
Montagne

Meurthe CIS Saint Dié des Vosges

Cent re ou service d'affectation
CIS Vittel -Contrexéville

GPPO - c r m c o n i s
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Epinal
CIS Charmes

CIS 'taon l'Etape
CIS Remiremont

CIS Charmes
CiPPO - C1'A/COD1S
GRI 1 - See formation
GPPO - See Prévision
CIS Thaon les Vosges

CIS Saint Dié des Vosges
Groupement Plaine

G1'1'0 - Sec Prévention
Groupement Meurthe

CIS Vittel -Contrexéville
CIS Golbey

CIS Vittel -Contrexéville
CIS Epinal
CIS Galbe)'

CIS Mirecourt
CIS Epinal

CIS Aydoilles
CIS Thaon les Vosges

CIS Remiremont
CIS Galbe),
CIS Epinal

G1'1'0 - CTA/COD1S
CIS Epinal

CIPPO - CTA/CODIS
CIS Remiremont

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges
CES Saint Dié des Vosges

GRI I - Sce formation
CIS Gérardmer

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Epinal

CIS NeufehAteatt
CIS Epinal

CIS Remiremont
G PPO - CTA/COD1S

CIS Vittel -Contrexéville
CIS Nettfcletteau

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Golbey

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Galbe)'
GPPO - Sce Opérations
GPPO - CTA/CODIS

CIS Lc Thillot

CIS Saule), sur Meurthe
CIS Remoncourt

CIS Moyenmoutier
CIS Raon l'Étape
CIS Raon l'Etape
CIS Le Thillot

CIS Remiremont

CIS Vecoux

Spécialité
ItC113
ItC112
ItC112
KI 12
11C112
ItC112
ItC112
ItC112
ItC112
ItC112
ItC112
RU12
RC112
ItC112
ItC112
RC112
ItC112
RC112
ItC112
ItC112
RC112
RCII2
ItC112

ItC112

ItC112
ItC112
ItC112
RC112
RCII2
ItC112
ItC112
RCII2
ItC112
RC112
ItC112
ItC112
ItC112
ItC112
ItC112
RCII2
RC112
ItC112
ItC112
ItC112
RCI 12
ItC112
RC112
ItC112
RCII2
ItC112

RCII2

RCIH
ItC111
11C111

RCIII
ItC111
RCIII
RCII I
RCH1
RCIII

11C11 I

RCIII

11C111
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Nom
MANGEAI'

NICOLAS
PurrrJEAN
TI OM ESSE

VILLEM1NEY
HECKEL

JACQUOT
KELLER

LAURENT
LAURENT

M'if?,
Paru LAN
RIVIERE
ERA R D

G IRAR D o T

JACQUEL

MA RQUAIR E
PERRY

ARRICilll
11ALLAND

BROUILLER

CUNIN

MATI Il EU

PETITCOLIN

ROMA RY

SI LLA RI

SOBLER
JEANGEORGES

PUITCOLIN
REMY

MARBAU
POINSOT

TRIK I

Prénom Grade
Yannick Adjudant-chef
Mickaël Adjudant -cher
Daniel Adjudant-chef
Régis Adjudant-chef

Gérald Adjudant-chef
Claudy Adjudant
Frédéric Adjudant
Mickaël Adjudant

Alexandre Adjudant
Ludovic Adjudant
Kevin Adjudant

Frédéric Adjudant
Philippe Adjudant
Julien Sergent-chef
Franck Sergent-chef

Sébastien Sergent-chef
Marie -I lélène Sergent-chef

Cédric Sergent-chef
Céline Sergent
Pierre Sergent

Sébastien Sergent
Nicolas Sergent
Pascal Sergent
Julien Sergent

Aurélien Sergent
Matthieu Sergent
François Sergent

Christophe Caporal-chef
Mathieu Caporal-chef
Orson Caporal-chef

Romain Caporal
Marc Caporal
Dylan Caporal

Groupement
Montagne

Plaine
Montagne
Montagne
Montagne

DDSIS
Plaine
Centre
Centre
Centre
Plaine
Plaine
Plaine
Centre
Centre
Plaine
Centre

Montagne
Plaine

Meurthe
Meurthe
Meurthe

Montagne
Centre
Centre

Montagne
Meurthe
Centre

Meurthe
Centre

Meurthe
Meurthe

Montagne

Centre ou service (l'affectation
CIS Dom martin les Remiremont

CIS Vittel -Contrexéville
CIS Eloyes

CIS Le Thillot
CIS Remiremont

GRI-I - Sce formation
Cl S Neufchâteau

CIS Epinal
CIS Gol bey

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Vittel -Contrexéville
CIS Vittel -Contrexéville
CIS Vittel -Contrexéville

CIS Epinal
CIS Golbcy

CIS Neufchâteau
CIS Epinal

CIS Le "'billot
CIS Vittel -Contrexéville
CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié (les Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Remiremont

CIS Golbey

CIS Golbey

CIS Remiremont

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Epinal

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Epinal

CIS Saint Dié (les Vosges
CIS Saint Dié (les Vosges

CIS Remiremont

Spécialité
RCI I I
RCI I I
RCII I
RCI I 1
RCI I I
RC1 I 1
RCIII
RCI I I
RCI I I
RCI Il
RC1 I I
RCI I 1
RCII I
RCI I I
RCI I I
RCI I I
RCI I I
RCI I I
ROI I
RCI I 1
RCI I I
[(CI II
RCI I 1
RCI I I
RCI I I

RCII I
RCI I I
RCI I I
RCII I
RCI I I
RCI I I
RCI I I
RCI I I

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n°5 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 0 1
JAN, 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'a', un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 007/2022 du
portant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe départementale de

Scaphandrier Autonome Léger

01 JAN. 20??

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure;
Vu le décret 1102011-45 du 11 janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant en

milieu hyperbare ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 15 mai 1992 fixant les procédures d'accès de séjour, de sortie et d'organisation du
travail en milieu hyperbare ;

Vu l'arrêté interministériel NOR INTE1404626A du 31 juillet 2014 fixant le Référentiel Emplois,
Activités, Compétences des "Interventions, Secours et Sécurité en Milieu Aquatique et
Hyperbare" ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de scaphandrier autonome
léger du SDIS des Vosges;

Considérant le résultat des contrôles d'aptitude opérationnelle ;

Considérant le contrôle des livrets individuels de plongée ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1" - A compter du I' janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
Scaphandrier Autonome Léger s'établit comme suit :
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Nom Prénom Grade

DIVOUX Claude Lieutenant lors cl.

MIENNE Samuel
ALAIN Michel

Alexis
TIIOMAS Sébastien

COSTILLE Cédric
ROLIN Arnaud
VIRIOT Jean-Louis
SAYER Kévin

DURAND Ludovic
JACQUEM1N Patrick

POIROT Frédéric
DoNizum Fabian

Lieutenant 1 lors cl.
Lieutenant Ume cl.

Adjudant-chef
Sergent -Chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Sergent
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Caporal

Groupement

Centre

Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre

Montagne
Montagne
Montagne

Centre

Centre ou service
d'affectation

CIS Epinal

CIS Charmes
CIS Epinal

CIS Charmes
CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Châtel sur Mosel le
CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Gérardmer
CIS Remiremont
CIS Remiremont

CIS Epinal

Spécialité Qualification

Conseiller Technique
SAI,3
SAL2
SAL2
SAL2
SAL2
SAL
SALI
SALI
SALI
SALI
SALI
SALI
SALI

Qualification 50m

Qualification 50m
Qualification 30m
Qualification 50m
Qualification 50m
Qualification 50m
Qualification 50m
Qualification 50m
Qualification 50m
Qualification 30m
Qualification 30m
Qualification 30m
Qualification 30m

Article 2 - Les spécialistes en Scaphandrier Autonome Léger suivant disposent de la qualification
Surface Non Libre (SNL I ) :

Nom Prénom

DIVOUX Claude
Eli ENNE Samuel

ALAIN Michel
GOMBERT Alexis
THOMAS Sébastien
DU R AN D Ludovic
POIROT Frédéric
ROLIN Arnaud

Grade

Lieutenant [lors cl.
Lieutenant I lors cl.
Lieutenant 2ème cl.

Adjudant-chef
Sergent-chef

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Groupement

Centre
Centre
Centre
Centre
Centre

Montagne
Montagne

Centre

Centre ou service
(l'affectation
CIS Epinal

CIS Charmes
CIS Epinal

CIS Charmes
CIS Epinal

CIS Gérardmer
CIS Remiremont

CIS Châtel stir Moselle

Spécialité

CT SAL - SAL3
SAL2
SAL2
SAL2
SAL2
SALI
SALI
SALI

Article 3 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 4 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leurs qualifications.

Article 5 - L'arrêté préfectoral n°6 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Article 6 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 JAN, 2022

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Z1
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 008/2022 du ° 1 JAN. 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe dépar tementale

sauvetage aquatique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de sauvetage aquatique du
SDIS des Vosges;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des pér iodes de confinement et
selon les conditions fixées par  les plans de repr ise d'activité successifs pour  faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d' Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article r  - A compter  du le'  janvier  2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
sauvetage aquatique s'établit comme suit :

Centre ou service
Nom Pr énom Gr ade Gr oupement Spécialité

(l' affectation
ETIENNE Samuel Lieutenant I lors cl. Centre CIS Charmes Conseiller Technique

SAV I
DIVOUX Claude Lieutenant l'ors cl. Centre CIS Epinal Conseiller Technique

Nautique
MILLOT Isabelle Commandant -Vétérinaire DDS1S SSSM SAV 1
ALAIN Michel Lieutenant 2ème cl. Centre CIS Thaon les Vosges SAV 1

DEMANGEON Nicolas Lieutenant 2ème cl. DDSIS GPPO - CTA/CODIS SAV I
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Nom Prénom Grade Groupement

DU LOT
BEHR

I3OURDUGE
COSTILLE
(10M BERT
QUA RINOS

JACOB
JACQUEMIN

ROLIN
v iR t u r
Dwir i t

DURAND
METZ

NAUDIN
POI ROT

ROB ICI ION
DELANZY

ROL1N
SARAZIN

SAYER
THOMAS
AUBERT

REMY
Ti IIRY

D o N w E r r i

LEMOINE
LOUE

MA UR O I S

VANIER
HART!! ELEMY

DAUBINET

Francis Lieutenant Centre
Jérôme Adjudant-chef Centre

Christophe Adjudant-chef Plaine
Cédric Adjudant-chef Plaine
Alexis Adjudant -Chef Centre
David Adjudant-chef Centre

Damien Adjudant -Chef Centre
Patrick Adjudant -Chef Centre
Arnaud Adjudant-chef Centre

Jean-Louis Adjudant -Chef Centre
Nicolas Adjudant Centre
Ludovic Adjudant Montagne
Kévin Adjudant Plaine
Yann Adjudant Centre

Frédéric Adjudant Montagne
Olivier Adjudant Meurthe
Johnny Sergent-chef Centre
Damien Sergent Centre

Alexandre Sergent Montagne
Kévin Sergent Centre

Sébastien Sergent Centre
Cédric Caporal-chef Montagne
Orson Caporal-chef Centre

Camille Caporal-chef Meurthe
Fabian Caporal Centre
Nicolas Caporal Meurthe
Eut He Caporal Centre
Louis Caporal Montagne
Kévin Caporal Centre
Carole Sapeur lère cl. Centre
Alexis Sapeur Ière cl. Montagne

Cent re ou service
d'affectation

CI S Thann les Vosges
CIS Golbey
CIS Co ussey

CIS Vittel Contrexéville
CIS Timon les Vosges

CIS Epinal
CIS Bruyères

CIS Thaon les Vosges
CIS Chatel sur Moselle

CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Remiremont
CIS Vittel Contrexéville

CIS Girancourt
CIS Rein i re1110111

CIS Saint fié des Vosges
CIS Charmes
CIS Bruyères

CIS Remiremont
CIS Rambervillers

CIS Thaon les Vosges
CIS Eloyes
CIS Epinal

CIS Saint Michel stir Meurthe
CIS Epinal

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Epinal

CIS Remiremont
CIS Epinal

CIS Châtel stir Moselle
CIS Granges sur Vologne

Spécialité

SAV I
SAV I
SAV I
SAV I
SAV I
SAV 1
SAV 1
SAV I
SAV I
SAV I
SAV I
SAV 1
SAV 1
SAV I
SAV I
SAV 1
SAV 1
SAV I
SAV 1
SAV 1
SAV I
SAV1
SAV I
SAV I
SAV I
SAV1
SAV I
SAV1
SAV I
SAV I
SAV I

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 7 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 JAN, 2022

Le Préfet,

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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ra
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 009/2022 du (I 1 J,:â Z022
por tant établissement de la liste (l' aptitude opérationnelle de l' équipe dépar tementale de

Sauvetage Déblaiement

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.I424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de sauvetage déblaiement
du SDIS des Vosges;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Article ler - L'arrêté préfectoral 1108 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Ar t icle 2 - A compter du 1" janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
Sauvetage Déblaiement s'établit comme suit :

Nom Prénom Grade Groupement Centre ou service d'affectation Spécialité

LAMRI-IARI Rachid Capitaine Meurthe CIS Saint Dié des Vosges Conseiller Technique SDE3
CLEMENT Frédéric Lieutenant Hors cl. Meurthe CIS Saint Dié des Vosges SDE3
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Nom Prénom

M'EN l'ZINGER
T H O U

ErvIERAUX
BARDOT

BEUR
CAVIEZEI,

KELPIN
1,1110TE

RICHARD
ROE IN

VILLEMINEY
FLECK
SUD RE
VIR Y

mmiHEU
SOBEER
XOUAL

DURAND
LALEVEE
THOMAS

BA RTHELEM Y
liOURDUGE

GERARD
KAVAI

SONTOT
CUSSENOT

FERRY
GIRODAT
HECTOR

JACQUOT
LAMY

LAURENT
MAIIEU

MIEOVANOVIC
CI ACIIAY
DIDELOT

FRANCOIS
CiERA RD
JACQUEE

MARQUAIRE
OLIVETTO

PERRY
POIROT

SAUFFROY
BROUILLER

ERA R!)
l'IERRAT
SILLARI

BANDESAPT
BANDESAPT

D1VOUX
GRANDJEAN

JEANGEORGES
P u r r c o u N

JEUDY
LOYER

POINSOT
POIRSON

VILEAUME-ODILE
GODE!,
LOUIS
VIAL

Frédéric
Patrice
Nicolas
David

Jérôme
Emmanuel

Nicolas
Bruno

Nicolas
Arnaud
Gérald
Samuel
Pascal
Julien
Pascal

François
Laurent
Olivier
Claude
Raphaël
Patrick

Christophe
Philippe
François
Rodrigue

Allan
Frédéric
Frédéric

Guillaume
Frédéric
Nicolas

Alexandre
Laurent
Denis

Jérôme
Nicolas

Jean-Philippe
Pascal

Sébastien
Marie-llélène

Loan
Cédric
Ludovic
Aurélien
Sébastien

Julien
Julien

Matthieu
Bruno
Patrick
Pascal

Christophe
Christophe

Mathieu
Nino
Remy
Marc
Gilles
Pierre

Philippe
Maxence
Mickaël

Grade Groupement Centre ou service d'affectation

Adjudant
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent
Sergent
Sergent

Capitaine
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent -cher
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Sergent
Sergent
Sergent

Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef

Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal

Sapeur lère cl.
Sapeur lère cl.
Sapeur 'ère cl.

DDSIS
Meurthe
Centre
Centre
Centre

Meurthe
Centre

Meurthe
Meurthe
Centre

Montagne
Plaine

Meurthe
Centre

Montagne
Meurthe
Centre

Meurthe
Meurthe
Meurthe
Plaine
Plaine
Plaine
Centre

Meurthe
Centre

Meurthe
Meurthe
Plaine
Plaine
Plaine
Centre

Meurthe
Meurthe
Centre
Plaine

Montagne
Montagne

Plaine
Centre

Montagne
Montagne

Centre
Montagne
Meurthe
Centre
Centre

Montagne
Meurthe
Meurthe
Meurthe
Centre
Centre

Meurthe
Montagne
Meurthe
Meurthe
Plaine

Meurthe
Montagne

Plaine
Montagne

(HUI - Service formation
CIS Raon l'Étape

CIS Châtel sur Moselle
CIS Epinal
CIS Golbey

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Châtel sur Moselle

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Ban de Eaveline

CIS Châtel sur Moselle
CIS Remiremont

CIS Mirecourt
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Epinal
CIS Remiremont

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Golbey

CIS Corcieux
CIS Senones
CIS Gerbépal
CIS Oelleville
CIS Coussey

CIS Chatcnois
CIS Thaon les Vosges

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Cheniménil/Docelles
CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS BuIgnéville
CIS Neufchâteau

CIS Mirecourt
CIS Golbey

CIS Corcieux
CIS Moyentnottlier

CIS Thaon les Vosges
CIS Vittel -Contrexéville

CIS Le Thillot
CIS Granges sur Vologne

CIS Neufchâteau
CIS Epinal

CIS Gérardmer
CIS Remiremont
CIS Dogneville

CIS Eloyes
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Epinal
CIS Dounoux

CIS Remiremont
CIS Ban de Laveline
CIS Ban de Encline

CIS Saint Dié des Vosges
CIS I ladol
CIS Epinal

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Remiremont

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Lamarche
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Rupt sur Moselle
CIS Neufchâteau

CIS Dommartin les Remiremont

Spécialité

Référent risque bâtimentaire - SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDE2
SDEI
SUBI
SDEI
SDE I
SDE I
SDE1
SUBI
SDE I
SDE I
SDE1
SDEI
SDEI
SDF,1
SDEI
SUBI
SDE I
SDE I
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SUBI
SDEI
SDE1
SUBI
SDE1
SDE1
SUBI
SDEI
SDE1
SDEI
SDE I
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SDEI
SUBI
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Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Ar t icle 3 - Seuls les per sonnels inscr its sur  cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n°8 du 1"  janvier 2021 est abrogé.

Ar t icle 5 Le Dir ecteur  Dépar temental des Ser vices d' Incendie et de Secour s est char gé de
l' application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 JAN. 922

Le Préfet,

Yves Sli.61--J;(

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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111!

PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fratere111

SERVICE DEPARTEISIENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 010/2022 du 1 JAN, 2022

portant établissement de la liste (l' aptitude opérationnelle de l' équipe spécialisée
Système d' Information et de Communication (SIC)

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volonta ire s  ;

Vu l'arrêté du 13 décembre 2016 relatif à la formation aux systèmes d'information et de
communication ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale spécialisée en système
d'information et de communication du SD1S des Vosges ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et selon
les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire face aux
conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar t icle le'  - A compter du le' janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
Système d'Information et de Communication s'établit comme suit :

Nom

DESIRAT
BLAVI ER

DEMANGEON
JOLY

Prénom

Laurent
Michel
N icolas
Richard

Grade

Lieutenant I ère cl.
Capitaine

Lieutenant 2ème cl.
Adjudant-chef

Groupement

DDSIS
DDSIS
DDS1S
DDS1S

Centre ou service
d'affectation

GPPO - CTA/CODIS
OPPO - CTA/COD1S
GPPO - CTA/CODIS
GPPO - CTA/CODIS

Spécialité

Conseiller Technique SIC4
S1C3

Chef de salle opérationnelle
Adjoint Chef de salle opérationnelle
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Nom Prénom

MICHAU Jean-Jacques
0111,ER Emmanuel

ROBICHON Olivier

ALBEISSEN Emmanuel

RAPENNE Florent
VILLA UM E Jérôme
ARNOULD Pierre -Yves

BEGIN Nicolas
Cl IAMPAGNE Thibaut

FREIVIIOT Mickel
GUILLOT Valérie

MERY Ynrmnick
DOS SANTOS Emilie

GEORGES Céline
IvIARIEL Anne -Lise

VILLEMIN Jérémy
VILLIERE Aurélie

130S10 Angélique
L'lIOSl'ET'l' Geoffrey

TANGUY 011ivier
VIRY Julien

MARTIN Victor
VERGARI Ella
MASSON Dylan

ROBIC1 ION Thibaut
BERCiERAT David

DEFRIZE Fabien
SARAZIN Alexandre

DORIDANT Charles
FAS01,0 Lucas

MAUROIS Louis

Grade

Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant

Lieutenant

Lieutenant
1,ieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Caporal
Caporal

Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Caporal
Caporal
Caporal

Groupement

DDSIS
DDSIS
DDSIS

Montagne

Meurthe
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Plaine
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre

Montagne
Montagne

Plaine
Centre
Centre

Montagne
Montagne

Centre
Centre

Montagne

Centre ou service
(l'affectation

GPPO - CTA/CODIS
GPPO - CTA/COD1S
GPPO - c r u c o D i s

CIS Bussang St
Maurice/Moselle

CIS Moyeninoutier
CIS 13ruyères

CIS Thaon les Vosges
CIS Sainte I lélène

CIS Golbey
CIS Bains les Bains

CIS Timon les Vosges
CIS Dogneville
CIS Dompaire
CIS Mirecourt

CIS Bains les Bains
CIS Aydoilles

CIS Golbey
CIS Aydoilles
CIS 13ruyères

CIS Thaon les Vosges
CIS Aydoilles
CIS La Bresse

CIS Eloyes
CIS I,iffol Le Grand
CIS Bains les Bains

CIS I ladol
CIS 1,c Syndicat
CIS Le Syndicat
CIS Aydoillcs

CIS Timon les Vosges
CIS Remiremont

Spécialité

Adjoint Chef de salle opérationnelle
Adjoint Chef de salle opérationnelle
Adjoint Chef de salle opérationnelle

Opérateur de salle opérationnelle

Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle
Opérateur de salle opérationnelle

Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle
Opérateur de Coordination opérationnelle

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 9 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le Q J
JAN, 2022

Le Préfe t,

Yves SEGUY

Délais el voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Arrêté SIC 0102022 Page 2 sur 2



11!
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEM ENTAI,
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 011/2022 du 1 JAN. 2022
por tant établissement de la liste (l' aptitude opérationnelle de l' équipe des télépilotes

opérationnels

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu Arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard nationaux et fixant les
conditions applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ
d'application du règlement (UE) 2018/1139 ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 18 niai 2018 relatif aux exigences applicables aux télépilotes qui utilisent des
aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir ;

Vu l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans
équipage à bord ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de télépilotes opérationnels
du SDIS des Vosges;

Considérant les formations périodiques de maintien d'aptitude en vol et les certificats d'aptitudes
et attestations délivrés par la direction générale de l'aviation civile ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article ler - A compter du 1" janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
télépilotage s'établit comme suit:
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Nom Prénom

DIZIER Nicolas

BARDOT
JACQUEI,
PETITJEAN

GARCIA-CRUSSIERE
GION

POU1.1.
VIRY

SAYER
LEJEUNE

11OUGUERES

David
François
Frédéric
Cyrille
Thomas

Jean-Christophe
Julien
Kévin

Emilien
Fabrice

Grade

Adjudant

Adjudant-chef
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent -cher
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Caporal

Sapeur 2ème cl.

Groupement

Centre

Centre
Meurthe
Plaine
Centre

Montagne
Centre
Centre
Centre
Centre
Centre

Centre on service
d'affectation

CIS Epinal

CIS Epinal
CIS Allot'Id

CIS Vittel -Contrexéville
CIS Golbey

CIS Gérardmer
CIS Dompaire

CIS Epinal
CIS Epinal
CIS Epinal
CIS Frizon

Spécialité

Conseiller Technique - SIC Drone
Directeur des vols suivi et sécurité

Adjoint au conseiller technique
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de drone
Télépilote de (hone
Télépilote de drone
Télépilote de drone

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n°10 du I er janvier 2021 est abrogé.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 JAN, 2022
Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Ir II
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE El' DE SECOURS

Arrêté n° 012/2022 du û JAN. 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe dépar tementale

des spécialistes en r isque radiologique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le décret n° 2003-295 du 31 mars 2003 relatif aux interventions en situation d'urgence
radiologique et en cas d'exposition durable et modifiant le code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux risques radiologiques ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'Équipe départementale des spécialistes en risque
radiologique du SDIS des Vosges;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar ticle ler - A compter du ler janvier 2022, la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes en
risque radiologique s'établit comme suit :

Nom

PARAYRE

130IGEY-DIEMER
KELLER
MICHEL
MILLER
PAINE

Prénom

Vincent

Hervé
Sébastien

Jean -Manuel
Didier

Thomas

Grade

Lieutenant -Colonel

Commandant
Commandant
Commandant
Commandant
Commandant

Groupement

DDSIS

DDSIS
Plaine

Meurthe
DDSIS
DDSIS

Centre ou service d'affectation
Groupement Ressources

GRII - Service Volontariat

Groupement Plaine
Groupement Meurthe

GPPO - Service Prévention
GPPO - Service Opérations

Spécialité
Conseiller

Technique RA 04
RAW
RAD3
RAD3
RAD3
RAD3
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Nom
CRUSSIERE

EIZTZ131SCHOFF
GOSSEL1N

MARTIN
ETIENNE

LEGLA IVE

MIATTA
ARNOLD

MARC! IAL
BRErrEi.

IIUMBERT
11OUBERDON

col.Nur
01ILER

VIOLANT

Pr énom
Fabrice
Yvan

Benjamin
Denis

Samuel
Céline

Grégory
Julien

Florian
Xavier
Pascal

Guillaume
Philippe

Emmanuel
Damien

Grad e
Commandant

Capitaine
Capitaine
Capitaine

Lieutenant hors cl.
Adjudant-chef

Adjudant
Sergent-chef

Sergent
Capitaine

Capitaine
Lieutenant hors cl.

Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant

Groupement
Centre

Montagne
Plaine
Centre
Centre
Centre
Plaine

Meurthe
Meurthe
Plaine

Montagne
DDS1S
Plaine
DDS1S

Montagne

Centre ou service d'affectation
Groupement Centre

CIS Gérardmer
GLOG - Service équipements

CIS Epinal
Groupement Centre

CIS Châtel sur Moselle
CIS Neufchâteau

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Chatenois
CIS Remiremont

GRII - Service Formation

CIS Mirecourt
&PO - CTA/CODIS
CIS Raon aux Bois

Spécialité
RAD2
RA1)2
RAD2
RAD2
RA 1)2
RAD2
RA D2
RA1)2
RAD2
RA D 1
RA D 1
RAD 1
RA 1)1
RA Dl
RAD1

Article 2 - Toute modification du présent arrêté fera l'objet d'une mise à jour signée par le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Ar ticle 3 - Seuls les personnels inscrits sur cette liste peuvent être engagés en opération pour
l'ensemble des missions correspondant à leur qualification.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n°11 du 1" janvier 2021 est abrogé.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 01 JAN, 2022

Le Préfet,

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
fribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DEPARTEMENT DES VOSGES

SERVICE 1)EPill?TEIIIEN7AL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

ARRÊTÉ
S DIS/18/2022

Président du Conseil d'Administration

Envoyé en préfecture le 02/02/2022

Reçu en préfecture le 02/02/2022

Affiché le 02/02/2022

ID :088-288800014-20220201-ARRET22020118-Al

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1424-33 ;

Vu l'arrêté n° 434/2021du 08 juillet 2021 portant désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI,
Conseiller Départemental du canton de Le Thillot, membre du Conseil d'Administration du SDIS
des Vosges, Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges;

VU l'arrêté l'arrêté n° 46/2021 du 15 novembre 2021 portant détachement du Colonel Hors Classe
Larry OUVRARD sur l'emploi fonctionnel de Directeur Départemental des Services d'Incendie et de
Secours des Vosges à compter du 15 décembre 2021 ;

VU l'arrêté n° 632/2021 du 15 décembre 2021 de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du
SDIS des Vosges, portant délégation de signature à Monsieur Larry OUVRARD, Colonel HC de
Sapeurs -Pompiers Professionnels, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
à compter du 15 décembre 2021 ;

CONSIDERANT que l'organisation fonctionnelle du SDIS des Vosges impose un dispositif de
délégation de signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement du service public et sa
continuité ;

CONSIDERANT que le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges peut accorder une
délégation de signature au Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, au
Directeur Administratif et Financier et dans la limite de leurs attributions aux Chefs de Service de
l'établissement ;

ARRÊTE :

Article 1er: L'arrêté n° 632/2021 du 15 décembre 2021 susvisé de Monsieur le Président du Conseil
d'Administration du SDIS des Vosges, est abrogé à la date de l'exécution du présent arrêté.

Article 2 : À compter du 18 janvier 2022, délégation de signature est donnée à
Monsieur Larry OUVRARD, Colonel Hors Classe de Sapeurs -Pompiers Professionnels,
Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges, pour exercer les
missions de gestion administrative et financière de l'établissement.

A ce titre, la délégation concerne tous les actes de gestion courante nécessaire au fonctionnement du
SDIS des Vosges, à l'exclusion :

- des actes relatifs au fonctionnement du Conseil d'Administration,
- de la souscription des emprunts.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Hors Classe Larry OUVRARD, la
délégation définie à l'article 2 est donnée au Lieutenant -Colonel Laurent PETITCOLIN, Chef d'État-
Major.
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Article 4 : Une délégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions respectives à
l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas 5 000 € HT:

- Au Médecin -Colonel Vincent BLUE, Médecin -Chef du Service de Santé et de Secours Médical ;
- Au Lieutenant -Colonel Vincent PARAYRE, Chef du Groupement Ressources Humaines ;
- Au Lieutenant -Colonel Thibaut DUPUIS, Chef du Groupement Prévention, Prévision,

Opérations ;
- Au Lieutenant -Colonel Sébastien MAURICE, Chef du Groupement Logistique ;
- À Monsieur Joël LAURENT, Chef du Groupement des Systèmes d'Information.

Article 5 : Une délégation de signature est donnée à Monsieur Guillaume POIROT, Chef du
Groupement Administration et Finances, Directeur Administratif et Financier, à l'effet de signer les
engagements de dépenses et recettes d'investissement inférieurs à 5 000 € HT ainsi que l'ensemble
des dépenses et recettes de fonctionnement sans limitation de montant.
Une délégation est également donnée à l'effet de signer l'ensemble des bordereaux de dépenses et
recettes de l'établissement ainsi que les annulations et réductions.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Vincent PARAYRE, Chef du
Groupement Ressources Humaines, la délégation définie à l'article 4 est donnée à l'exclusion des
recettes et des dépenses supérieures à 1 000 € HT à son adjoint, le Commandant
Hervé BOIGEY-DIEMER, Chef du Service Volontariat.

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Thibault DUPLAS, Chef du
Groupement Prévention, Prévision, Opérations, la délégation définie à l'article 4 est donnée à
l'exclusion des recettes et des dépenses supérieures à 1 000 € HT à son adjoint,
le Commandant Thomas PAINE, Chef du Service Gestion Opérationnelle.

Article 8 : E n cas d'absence ou d'empêchement du Lieutenant -Colonel Sébastien MAURICE, Chef du
Groupement Logistique, la délégation de signature définie à l'article 4 est donnée à l'exclusion des
recettes et des dépenses supérieures à 1 000 € HT, à son adjoint le Capitaine Benjamin GOSSELIN,
Chef du Service Gestion des Équipements.

Article 9 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Joël LAURENT, Chef du Groupement
des Systèmes d'Information, la délégation définie à l'article 4 est donnée à l'exclusion des recettes et
des dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, Monsieur Virgil BÉDEL.

Article 10 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Guillaume POIROT, Chef du
Groupement Administration et Finances, Directeur Administratif et Financier, la délégation de
signature définie à l'article 5 est donnée à l'exclusion des recettes et des dépenses supérieures à
2 000 € HT, à son adjointe, Madame Véronique HOUOT, Cheffe du Service Finances.

Article 11: Une délégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions respectives à
l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas 1 000 e HT

• Au commandant Fabrice CRUSSIERE, Chef du Groupement Centre;
• Au commandant Sébastien KELLER, Chef du Groupement Plaine ;
• Au Commandant Jean -Manuel MICHEL, Chef du Groupement Meurthe ;
• À la Commandante Aline BOURY, Cheffe du Groupement Montagne ;
• À Madame Bénédicte BAULIN, Pharmacienne de Sapeurs -Pompiers Professionnels de classe
normale, Gestionnaire de la PUI du SOIS des Vosges;
• À Monsieur Jimmy PETITJEAN, Chef du Service Patrimoine.

Article 12 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Fabrice CRUSSIERE, Chef du
Groupement Centre, la délégation définie à l'article 11 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Denis MARTIN, Chef du CIS d'Epinal,
ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.
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Article 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de la Commandante Aline BOURY, Chef le du
Groupement Montagne, la délégation définie à l'article 11 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Pascal HUMBERT, chef du CIS de
Remiremont, ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 14 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Sébastien KELLER, Chef du
Groupement Plaine, la délégation définie à l'article 11 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Lieutenant Sébastien DUCHATEAU, Chef du
CIS de Vittel -Contrexéville ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 16 : En cas d'absence ou d'empêchement du Commandant Jean -Manuel MICHEL, Chef du
Groupement Meurthe, la délégation définie à l'article 11 est donnée à l'exclusion des recettes et des
dépenses supérieures à 500 € HT à son adjoint, le Capitaine Rachid LAMRHARI, chef du CIS de
Saint-Dié des Vosges, ou à défaut, au Chef d'État -Major sans exclusion de montant.

Article 17 : Une délégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions respectives à
l'effet de signer les engagements de dépenses et de recettes n'excédant pas 500 € HT:

• Au Commandant Didier MILLER, Chef du Service Prévention ;
• Au Commandant Thomas PAINE, Chef du Service Gestion Opérationnelle ;
• Au Capitaine Michel BLAVIER, Chef du Service CTA-CODIS ;
• Au Capitaine Benjamin GOSSELIN, Chef du Service Gestion des Équipements,
• Au Lieutenant Guillaume HOUBERDON, Chef du Service Formation;
• À Monsieur Gilles GASPERIN, Chef du Service Administration Générale ;
• À Madame Véronique HOUOT, Cheffe du Service Finances;
• À Madame Mylène GENTILHOMME, Cheffe du Service du Personnel.

Article 18 : Une délégation de signature est donnée à l'effet de signer les ampliations d'arrêtés, les
copies conformes relevant du Service Départemental d'Incendie et de Secours et les certificats
exécutoires des actes administratifs dudit service, dans la limite de leurs attributions respectives :

• Au Commandant Hervé BOIGEY-DIEMER, Chef du Service Volontariat ;
• À Madame Mylène GENTILHOMME, Cheffe du Service du Personnel;
• À Monsieur Gilles GASPERIN, Chef du Service Administration Générale,

Article 19 : Les changements de grade des Sapeurs -Pompiers Professionnels nommément désignés
qui peuvent intervenir à compter de la signature du présent arrêté sont sans effet sur sa validité et son
exécution,

Article 20 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du SDIS.

À Golbey, le 1 FEV, 2022

Le Président du Conseil d'Administration,

Dominique PEDUZZr
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